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Les «Souvenirs» cTHenri Monod
(Suite et fin)

L'orage avait enfin eclate, et en 1798 il nous enleva de notre
paisible sejour de Morges pour le transporter ä Lausanne. Mais
auparavant, envoye a Paris ', je menai ma femme avec moi. Dans
ces temps d'agitation, eile ne pouvait se separer qu'elle ne se

crüt perdue, ou ne me vit moi-meme peri; aussi, quoique ce

voyage dans les circonstances ne presentät rien que d'assez

penible, je ne sais si en la laissant je l'eusse retrouvee vivante ;
avec moi eile affrontait tout; separee, tout l'effrayait. Je trouvai
Paris bien different de ce que je l'avais vu 2, je m'y reconnus ä

peine.
Cette longue file d'equipages obstruant les rues, ce luxe de

livrees et de laquais, ce bourdonnement continuel occasionne

par le bruit des roues roulant sur le pave, cette apparence de
luxe et de servitude avaient disparu. On ne voyait plus que des

fiacres, parmi lesquels se confondaient par-ci par-lä une ou deux
voitures, mais les fiacres etaient bons et propres, sortant la
plupart des remises d'anciens grands, ou emigres ou reduits ä

courir comme les autres ä pied.
Tous les etats etaient confondus ; si les palais et quelques

grands hotels occupes par les autorites rompaient l'egalite
parfaite, le reste paraissait sous le meme niveau; ceux meme qui,
par leurs richesses, etaient loin d'etre sous ce niveau, n'osaient

1 Monod fut envoye le 36 janvier 1798 ä Paris avec Andre-Urbain Laflechere
(1758-1832), de Nyon, et Jean-Pierre-Elie Bergier (1743-1822), pour s'y enquerir
des veritables intentions du Directoire ä l'egard du Pays de Vaud. L'aspect politique
de cette mission a ete evoque par Monod lui-meme dans ses Memoires, Paris 1805,
tome I, p. 127 ä 134. Voir aussi Eugene Mottaz, L'Assemblee provisoire de 1798 et la
France, dans R.H.V., 11 (1903), p. 51 sqq., oü sont publiees les lettres de la delegation

ä l'Assemblee provisoire pendant son sejour ä Paris.
2 Le precedent sejour de Monod ä Paris remontait ä 1776 (ci-dessus p. 59 sqq.).

11 Septembre 1953
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1 e montrer et se melaient ä la foule. L'ceil etait moins flatte, mais

pour un modeste individu comme moi, le genre de vie etait bien
plus agreable.

On le concevra aisement, si Ton pense qu'ä l'epoque dont il
s'agit, l'ordre renaissait en France ; aux moeurs brutales et
grossieres de la Terreur avaient succede des manieres honnetes
et prevenantes ; si Ton n'etait plus domine par la peur, on n'avait
pas encore repris ce ton de suffisance et de presomption que
donne l'idee de quelque superiority. Le melange des hautes
classes avec les moyennes avait abattu la morgue des unes,
redresse l'humble gaucherie des autres, et en general etabli dans
la societe une aimable simplicite, qui y repandait un grand
agrement. II y avait sans doute des exceptions, et il faut bien
faire la part de beaucoup de parvenus, qui n'avaient point
echappe au caractere trop ordinaire ä cette classe d'hommes. On se

croyait au terme de la Revolution, tant les contemporains jugent
mal les evenements du moment! Chacun cherchait en
consequence ä s'asseoir et ä s'etablir ; on regardait la guerre continen-
tale comme terminee T, et l'on ne doutait pas de mettre bientot
ä la raison l'Angleterre, avec qui eile durait encore. II n'etait
bruit, pendant mon sejour ä Paris, que de la descente qu'on
allait y faire: le secretaire general des relations exterieures,
Paganel2, nous remit meme un ouvrage qu'avait fait faire le

gouvernement, contenant toutes les invasions faites en Angleterre
qui avaient reussi 3. De nombreuses troupes etaient sur les cotes
de la Manche, pretes ä etre embarquees. Bonaparte alia les

inspecter. Nous le vimes la veille sortant de l'audience du citoyen
Talleyrand, au moment ou nous y etions admis ; il venait tres
vraisemblablement d'y regier la conduite qu'il aurait ä tenir
avec la Porte au sujet de l'invasion de l'Egypte, car il partit

1 La paix de Campo-Formio, du 17 octobre 1797, avait mis fin ä la guerre avec
l'Autriche. Du Congres de Rastadt, qui siegeait depuis le debut de decembre 1797,
on attendait la paix definitive sur le continent.

2 Pierre Paganel (1745-1836), cure et vicaire general de l'eveque d'Agen,
depute ä l'Assemblee legislative, membre de la Convention, secretaire general du
Ministere des affaires etrangeres ; exile en 1816 comme regicide, il se refugia en
Belgique.

3 Detail exact des 39 descentes en Angleterre, depuis Jules Cesar jusqu'd celle
du general Hoche... Paris, Impr. de Desseinferjeux, s. d. (Cite d'apres Andr£
Monglond, La France revolutionnaire et imperiale... tome IV, Grenoble 1935,
col. 488.)
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peu apres pour cette expedition, et c'etait pour la masquer qu'on
dirigeait l'opinion sur celle d'Angleterre

Pendant que ces grands interets se traitaient dans le cabinet
du ministre, etaient dans l'antichambre l'envoye turc et des

Grecs, que nous y trouvämes et qui sürement ne se doutaient

guere de ce qui se disait de l'autre cote de la porte.
Nous avions fait une visite au general Bonaparte, nous le

manquämes, il nous ecrivit ä ce sujet un billet, qui doit etre
dans les archives du Conseil 2, oü, vu le personnage, il deviendra
une piece curieuse.

II m'en coüta d'autant plus de venir m'etablir ä Lausanne, que
je suis un veritable animal d'habitude, et qu'ainsi que je l'ai dit,
celles que j'avais contractees des mon enfance ä Morges etaient
des plus douces. Graces aux cirConstances, je fus accueilli par
tout le monde ä Lausanne d'une maniere bien propre ä me
dedommager. Que les amis de la Revolution m'y re9ussent avec

empressement, rien de plus naturel; mais un tres grand nombre
de personnes ne 1'avaient pas vue de bon oeil; d'abord en general
la magistrature, veritable aristocratie vivant de ses petits emplois
et se targuant de ses privileges ; ensuite, cette classe ä pretention,
affectant la noblesse, s'estimant fort au-dessus de ses magistrats,
et formant ce qu'elle appellait la bonne societe. Ce nouveau
Systeme qui mettait tout sous le niveau d'une meme loi avait
egalement repugne ä tout ce monde; tous, cependant, sans
aucune exception, se montrerent egalement honnetes et preve-
nants pour moi et ma famille.

Si j'avais eu la petite vanite d'attribuer cet accueil ä mon
merite, quelques annees plus tard m'auraient detrompe ; j'aurais
reconnu ce que je soup^onnais bien alors de la part de quelques-
uns, mais ce que j'aurais cru faire injure ä plusieurs de leur
attribuer, que les caracteres vraiment nobles et francs sont rares,
et qu'il en est peu sur lesquels la peur ne jette un vilain vernis
de bassesse et de faussete. II parait que ces differentes societes

1 M. Bernard Nabonne a montre, dans un ouvrage recent (La diplomatie du
Directoire et Bonaparte d'apres les papiers inedits de Reubell, Paris 1951) qu'en fait le
projet de descente en Angleterre etait du au Directoire, qui voulait le realiser, tandis
que Bonaparte, contre le gre de Reubell, preparait sa campagne d'Egypte.

2 Nous n'avons pu retrouver cette pi£ce aux Archives cantonales vaudoises,
dans les series de l'Helvetique.
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de Lausanne s'etaient imagine que la revolution suisse allait
singer la Revolution fran^aise, et qu'il etait en consequence
prudent de chercher ä se concilier ceux qu'elles supposaient
devoir etre les heros de cette tragedie. Lorsqu'au bout d'une
couple d'annees, on vit que non seulement tout se passait en
douceur, mais encore que les partisans de l'ancien regime
semblaient prets ä reprendre le dessus, le masque tomba, et
tournant le dos ä ceux qu'on avait Courtises, on eut l'air de se

venger de ce qu'ils n'avaient pas vexe ainsi qu'on l'avait craint;
et comme il arrive volontiers en pareil cas, ceux qui avaient eu le
plus peur, les femmes surtout, furent ceux qui s'eloignerent
le plus.

Notre transplantation eut lieu dans les premiers mois de 1798,
Mon fils etait dans sa seizieme annee ; desirant le perfectionner
dans l'allemand tout en lui faisant continuer ses etudes, j'avais
pris aupres d'une ancienne relation de Tubingen, un baron
d'Uxkuhl ', de Stuttgart, des informations pour une pension
dans ce pays, et il nous quitta pour s'y rendre dans les commencements

de notre sejour ä Lausanne. Je souffre encore en pensant
ä la nuit qui preceda son depart. II n'avait point paru repugner
ä notre projet, mais le moment de nous quitter venu, la douleur
fut telle que toute la nuit se passa en sanglots ; il couchait dans

un cabinet ä cote de notre chambre, cette nuit fut affreuse pour
tous trois ; les larmes de ma femme repondaient aux siennes, et
je ne puis me rappeler sans la plus profonde emotion les angoisses

que me faisaient eprouver Celles de ces deux etres cheris. L'ins-
tant ou, l'ayant accompagne ä la voiture, je le remis ä ses compa-
gnons de voyage, me cause encore un saisissement douloureux,

Avec quelle impatience nous attendimes ses premieres lettres;
elles furent bien tristes dans les commencements, et je ne
sais s'il ne lui serait pas arrive, comme ä moi, ä Tubingen, de

prendre le mal du pays, si ses amis Forel 2 n'etaient pas alles
le joindre. La guerre qui se ralluma bientot apres 3 interrompit

1 La famille d'Uxkiihl avait des relations avec Morges ; c'est ainsi que Mlle
Philippine d'Uxkühl etait morte le 15 octobre 1795, ä l'äge de septante-trois ans, ä

Morges, ou eile etait domiciliee depuis plusieurs annees. (A. C. V., Eb 86/9, p. 70.)
2 II s'agit des trois fils aines de Franpois Forel et de Marie Fournat d'Ai;

Francois (1780-1865), Louis (1781-1806) et Cesar (1783-1864); voir R. G. V.,
Lausanne 1933, tome I, p. 81.

3 C'est la guerre de la seconde coalition.
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quelque temps notre correspondance. Le moment du retour vint
l'annee suivante ; je l'attendais en me promenant sur la terrasse
de Lausanne, je vois passer un jeune homme qui entre chez moi
dans la maison Levade ", oü je demeurais, c'etait lui, je le trouvai
dans les bras de sa mere ; non seulement je ne l'avais pas reconnu,
mais encore je fus un bon moment avant de le reconnaitre, tant
ä cet äge une annee peut apporter de changements dans la
figure II etait parti avec un teint assez blanc, des cheveux
chätains, des traits encore un peu enfantins, il revint bruni,
les cheveux noirs et les traits formes ; jamais je n'aurais imagine
qu'un si grand changement put s'operer en si peu de temps ;
il me fallut un certain temps pour retrouver dans ce nouveau
venu le jeune adolescent dont je m'etais separe avec tant de peine.

Les deux annees que nous passämes ä Lausanne furent en
general des annees d'inquietudes et de soucis. Je trouvais toujours
dans mon interieur ce que je pouvais desirer, la societe m'offrait
de plus de l'agrement, mais la tourmente politique etait telle
que nous avions ä lutter contre les partis nombreux du dedans,
et contre les amis et les ennemis du dehors, en sorte qu'il ne
nous restait presque aucun repos.

La revolution qui se presente sous l'aspect le plus favorable
est encore une terrible commotion, et pour la subir il faut
necessairement se resoudre ä de grands sacrifices. C'est un
violent orage qui detruira votre recolte, mais purifiera l'air des
miasmes deleteres qu'il renfermait, vous rendra la sante et
rendra vos terres plus fertiles les annees suivantes. Avant done
de se livrer ä ces changements, la sagesse voudrait qu'on examinät
si les maux qu'il s'agit de guerir sont tels qu'il vaille la peine
de payer les remedes ; ensuite, si le bien qui en resultera l'empor-
tera de beaucoup sur le mal qu'on souffre ; enfin, quels seraient les

moyens d'atteindre le but avec le moins de dommage.
Mais s'agit-il de reflexion ä l'epoque de ces grandes crises?

Ceux qui en feraient sont-ils toujours les maitres des evenements,
et quand ils le croiraient ou le seraient au premier moment, le
seraient-ils toujours? L'experience a prouve que non.

1 La maison Levade, pres de la cathedrale, dans le prolongement des bätiments
de FAcademie, est occupee aujourd'hui par la Faculte des lettres, et au rez-de-
chaussee par la Commission synodale.
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Si jamais revolution se presenta sous des auspices favorables,

c'est celle de la Suisse. Une puissance preponderante, qui avait
impose la loi ä l'Europe, la voulait; on ne pouvait se le dissi-
muler, la classe moyenne en Suisse la desirait, la nullite et
l'avilissement meme dans lesquels elle croupissait la revoltaient. La
paix sur le continent paraissait conclue, et la tranquillite semblait
retablie en France. Ainsi par lä meme qu'il ne paraissait guere
possible de resister ä la volonte du peuple qu'on appelait alors
la grande nation1, il ne paraissait pas probable que les change-
ments projetes pussent causer une grande secousse ; il ne s'agissait
que de revenir aux anciens principes de la Confederation suisse,
ceux de la liberte et de l'egalite pour tous, les memes que ceux
que proclamait la France.

Mais les passions dont on ne peut jamais calculer les effets,
mais la guerre continentale qui recommenga plus forte que
jamais, tromperent les esperances, grossirent la tempete et
prolongerent le combat aux depens de la pauvre Suisse, et par la
meme au dam de ceux qui s'etaient jetes ä la breche pour chercher
ä prevenir les dommages ou amortir les coups.

Cependant, jusques ä present, 1823, malgre les differentes crises

par lesquelles ce pays a passe, il doit s'applaudir de sa revolution,
et graces en soient rendues ä la divine Providence, qui m'a
toujours paru le proteger d'une maniere presque miraculeuse
et le sauver, pour ainsi dire, en depit des trames coupables de

quelques-uns de ses enfants.
Pour en revenir ä ce qui me concerne, apres avoir lutte avec

courage pour procurer ce qui me semblait etre le plus grand
bien de mon pays, lorsqu'en janvier 1800 je vis sa constitution
renversee 2 ä la suite du changement opere dans celle de France

par Bonaparte le 18 brumaire, je ne voulus pas qu'on put croire

que je cooperais ä le mettre sous le joug de la France, et je quittai,
resolu de renoncer aux affaires publiques 3. D'ailleurs, mon fils
etait en äge de prendre une vocation, et dans l'etat des choses

je pensai qu'il devait lui convenir d'en prendre une qui le sortit

1 La France.
2 C'est le coup d'Etat du 7 janvier 1800.
3 Monod avait commence par demander ä la Commission executive (qui avait

remplace le Directoire), un conge de six mois renouvelable. II assista pour la derniere
fois ä une seance de la Chambre administrative le Ier avril 1800. (A. C. V., H 111/10,
p. 6 et 135.)
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d'une patrie que je craignais ne devoir plus etre la sienne. Je

conclus done de le destiner au commerce, auquel il ne repu-
gnait pas, et de lui chercher une place dans quelque grande
maison etrangere, qui put etre ensuite utile ä son etablisse-
ment.

D'un autre cote, je craignais de le livrer si jeune ä toutes les
seductions des grandes villes, et comme je n'avais plus qu'ä
gemir sur ce qui se passait en Suisse, je resolus de le suivre
avec ma famille ä Paris, oü je desirais le placer, et oü il resterait
ainsi sous 1'ceil de ses parents.

Ce fut en mai 1800 qu'emigrant, ma femme, mon fils, ma
fille et moi, nous dimes adieu au pays qui m'avait vu naitre,
oü j'avais passe ä peu pres sans interruption les quarante-sept
ans d'une vie en general heureuse, qui, sauf les trois etres que
j'emmenais, renfermait ce que j'avais de plus eher et avait tous
mes voeux pour son bonheur. Nous le quittions sans trop savoir

pour combien de temps, si peut-etre ce ne serait pas pour toujours.
Nous emmenions un gros bagage avec nous, et deux domestiques.
Notre voyage se fit dans ma voiture ä petites journees, et d'une
maniere moins triste que je ne 1'avais craint; la route distrayait
nos enfants, qui nous distrayaient ä leur tour de ce que nous
laissions derriere nous.

Nous trouvämes ä Dijon une partie de cette fameuse armee
de reserve qui se preparait ä aller cueillir les lauriers de Marengo,
mais dont la destination alors etait encore ignoree. Notre arrivee
ä Paris eut lieu peu de temps avant le depart du consul pour
joindre l'armee. L'aspect de cette ville n'etait dejä plus le meme
qu'en 1798, lorsque j'y fus sous le Directoire ; sans etre encore
redevenue aussi brillante que sous l'ancienne cour, ou qu'elle ne
le fut meme une couple d'annees apres, eile avait cependant
dejä repris une certaine apparence de luxe, qui annon^ait que
la richesse osait reparaitre, et ne craignait plus de blesser le

principe mal entendu d'egalite. Un assez grand nombre d'equi-
pages particuliers roulait de nouveau, un modeste domestique
etait monte derriere, mais les livrees ne se montraient pas encore.
Comme la richesse faisait la principale distinction, et que la
banque possedait le plus de richesses, eile tenait le haut bout;
tous les fournisseurs enrichis s'etaient faits banquiers, avaient
achete les plus beaux hotels et tenaient maison.
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II y avait encore peu d'etrangers, et les objets de luxe etaient
a assez bon marche. Nous descendimes dans un des premiers
hotels garnis, l'hotel Grange-Bateliere ', ou la rarete des voyageurs
nous fit accueillir comme on n'y accueillit plus guere dans la
suite que ceux qui pouvaient y depenser beaucoup; je fais
cependant exception, car ayant eu l'occasion d'y revenir loger
quelquefois, j'y fus toujours regu de la maniere la plus agreable.
Je vois encore l'etourdissement de ma chere Sophie le jour de

notre arrivee ; eile avait alors quatorze ans ; il faisait un superbe
jour du mois de mai; pour donner ä mes enfants une idee de

Paris, je voulus les mener faire un tour le soir le long des boulevards

jusqu'ä ceux du Temple, mais avant meme d'arriver ä la
porte Saint-Denis, la tete de ma pauvre petite tournait au point
que nous fumes obliges de la ramener, tant elle se trouva etourdie
de cette foule et de tout ce brouhaha

Apres nous etre un peu reconnus, nous primes un assez joli
appartement dans un quartier agreable dans la rue Bergere,
vis-ä-vis du Conservatoire 2, et pres de la rue Faubourg-Poisson-
niere ; il avait une echappee de vue sur les boulevards. Nous
avions un tres bon voisinage : au premier, une famille Veiss 3,

originaire de Bale ; madame surtout, qui etait fran<paise, etait une
excellente personne. Nous passämes la deux des annees les plus
tranquilles et les plus douces de ma vie, vivant surtout entre
nous et pour nous, ayant quelques relations interessantes, et
jouissant avec un vif sentiment de plaisir de ceux qu'offre cette
grande ville.

J'avais trouve ä placer mon fils dans une tres bonne maison
de banque, oü, loin de me couter, il refut meme des la premiere
annee un present en gratification qui ne lui avait pas ete promis.
II vivait d'ailleurs chez moi, et mon but ä son sujet etait rempli.
Quelques lemons d'agrement que ma fille et lui prenaient, nos

1 Celebre hotellerie, oü descendirent pendant l'Empire les plus grands per-
sonnages. Elle occupait l'emplacement du numero 9 actuel de la rue Drouot, dans le
IXe arrondissement.

2 Le Conservatoire national de musique et de declamation, cree par la Convention
le 16 thermidor an III (3 aotit 1795), est aussi dans le IXe arrondissement.
3 Weiss. II s'agit probablement de Conrad-Achille Weiss, negotiant ä La

Rochelle en 1797, qui avait epouse en 1777 une Demoiselle Bernon, de La Rochelle.
(Renseignement obligeamment communique par le Dr Aug. Burckhardt, des
Archives d'Etat de Bäle-Ville.)
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promenades en famille, assez souvent le spectacle, remplissaient
leur temps. Pour me| distraire de ce qui se passait dans mon pays,
je me mis ä etudier son histoire et ä l'ecrire 1; si je n'etais pas

trop äge je la refondrais, et l'abregerais de beaucoup, surtout
dans les premieres epoques, et jusqu'ä celle oü nous passämes
sous la domination de la maison de Savoie. Cette occupation
ne me laissa pas un moment d'ennui, fut pour moi un sujet de

recherches dans les bibliotheques publiques et chez les bouqui-
nistes, oü je me procurais quelquefois ä bon compte des ouvrages
qu'on ne trouve plus guere dans le commerce.

Quoique je ne me melasse plus des affaires de la Suisse, j'eus
occasion plus d'une fois d'etre avise ä l'avance de quelques-unes
des crises qu'elle essuyait. L'ancien banquier Haller2, apres
avoir demeure ä Lausanne, oü je l'avais connu, etait revenu ä

Paris ; je le voyais de temps en temps. II etait consulte ä cette

epoque par Bonaparte, comme Suisse et s'y interessant, et ä

son tour il venait me parier de ce dont il s'agissait, connaissant
l'interet que j'y prenais, et sachant que j'etais plus au fait de
la lutte des differents partis que lui, qui ne s'en etait guere
occupe.

D'un autre cote, j'avais frequemment la visite de mon cousin
Ba Lentulus 3, qui etait venu ä Paris sous un pretexte quelconque,
et en realite de la part des anciens gouvernants pour y faire la

guerre ä l'oeil 4, soigner leurs interets et profiter en leur faveur
des circonstances. Son secret, qu'il n'avait eu garde de me
confier, n'etait pas difficile ä penetrer ; il m'avait cru sans doute
une mission dans un sens oppose ä la sienne, et devait me
croire bien discret, car* je me contentais d'ecouter ses doleances

sur la Suisse. II finit pourtant par se decouvrir, lorsque Aloys
Reding ayant ete mis ä la tete du gouvernement5 vint ä Paris 6;

1 Cet ouvrage, manuscrit, est conserve aujourd'hui encore dans les archives de
la famille Monod. Certains chapitres, relatifs au XVIIIe siecle, en seront publies
dans la rendition en preparation des Memoires de Monod.

2 Rudolf-Emmanuel Haller (1747-1833), banquier ä Paris, puis tresorier de
Bonaparte en Italie en 1796.

3 Bernard-Scipion de Lentulus (1770-1835).
4 « Observer avec soin les demarches de ceux avec qui on a quelque chose ä

demeler, afin de profiter des conjonctures » (Dictionnaire encyclopedique Quillet).
5 Aloys Reding, nomme premier landammann de la Suisse le 31 novembre 1801.
6 Aloys Reding se rendait ä Paris pour y discuter avec Bonaparte ; il y arriva le

7 decembre 1801.
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regardant alors les affaires comme resolues, et l'ancienne aristocratic

comme retablie, il vint me proposer, de la part de Reding,
la prefecture de Vaud, et fut tres surpris de me la voir refuser.

Enfin, je connaissais une personne qui etait fort en relation
avec une espece d'intrigant, d'ailleurs bon enfant, que j'avais eu
occasion de voir che? eile, et qui ayant ete dans le cas de rendre
des services ä Talleyrand, ministre des relations exterieures,
etait employe par lui dans ses tripotages de bourse et de jeu
dans les fonds.

Par le moyen de ce personnage, je sus, ä l'epoque de la paix
d'Amiens *, que la France avait envoye son ultimatum, et que
le ministre, ne doutant pas qu'il ne füt accepte, faisait acheter ;

je sus par Lentulus, en relation avec l'envoye anglais, que celui-ci
de son cote regardait la paix comme assuree. Je fis done acheter
aussi, mais timide et peu verse dans cet agiotage, je me bornai
trop. Cependant, le gain que je fis compensa amplement la

depense d'extra que me causait mon sejour ä Paris.
Au reste, ce sejour ä cette epoque etait beaucoup moins

coüteux qu'il ne le fut quelques annees apres, et qu'il ne le
serait ä present; le prix de toutes choses, des denrees, des meubles,
des loyers, du bois, etc., etait tres inferieur ä ce qu'il est, le
luxe des equipages n'etait pas comparable, et l'on voyait des

femmes meme au-dessus de la classe moyenne courir les rues
ä pied.

De Laharpe 2 arriva ä Paris peu de temps apres moi; arrete

par le nouveau Gouvernement suisse, il avait trouve le moyen
d'echapper 3, et venait se refugier en France, ou il avait dejä

compte venir, y ayant achete une campagne aux environs de
Paris 4. II se presenta ä Bonaparte ä Malmaison, et ne fut pas
content de la reception. On pouvait encore arriver ä lui sans
beaucoup de ceremonies, ce qui n'eut bientot plus lieu. Je me
rappelle ä ce sujet que le brave Boinod 5, d'Aubonne, inspecteur

1 Mars 1802.
1 Frederic-Cesar de la Harpe.
3 Arrete le 2 juillet 1800, ä Lausanne, La Harpe s'evada ä Payerne durant son

transfert ä Berne.
4 Au Plessis-Piquet.
5 Jean-Daniel-Matthieu Boinod (1756-1842), libraire ä Aubonne, s'enfuit en

France apr&s l'affaire des banquets des 14 et 15 juillet 1791 ; il servit en France sous
Bonaparte, notarament en Italie, puis plus tard en Egypte. Voir sur lui un article
dans le Temps des 16 et 17 mai 1942.
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aux revues, vint quelque temps apres a Paris de Milan ou il
etait employe dans les premieres fonctions de l'armee ; il avait
une communication assez importante ä faire en particulier au
consul. Le lendemain de son arrivee, il se rend en toute häte ä

la Malmaison, est arrete ä l'entree, et renvoye a Paris pour se

faire annoncer d'apres les nouvelles formes prescrites. II ne
pouvait pas revenir de son etonnement: « Moi, disait-il, qui ai
fait toutes les campagnes d'ltalie, qui me trouvais si souvent le
soir en hiver ä causer familierement avec lui au coin du feu
Lui, qui etait si simple, qui m'a souvent dit que son ambition
serait de retablir le calme en France, et une sage liberte, puis
de se retirer tranquillement dans son coin comme simple juge
de paix de son village »

On ne peut douter de la verite de ce propos tenu par Bonaparte,

Boinod etant l'homme le plus franc et le plus honnete

que j'aie connu; il n'avait d'ailleurs aucun interet a l'inventer,
et quoique desapprouvant en grande partie ce que cet homme
extraordinaire a fait ensuite, il a cependant toujours ete penetre
de la plus grande admiration pour lui, et lui est reste constam-
ment attache, puisqu'il le joignit ä l'ile d'Elbe. Je contais dans
le temps ce trait devant la femme de Poultier r, cet ex-conventional

qui avait ete le redacteur du meilleur journal de cette

epoque, YAmi des loix ; et comme on etait au commencement
du Consulat, en sorte qu'on ne savait trop encore a quoi s'en
tenir sur le Systeme de gouvernement qui allait etre adopte, le

grand nombre ne doutant pas qu'il ne füt tres republicain : « Ah
l'hypocrite, s'ecrie cette dame, avec son juge de paix, je vous
dis, moi, que Bonaparte ne pense qu'ä lui et a etablir son pouvoir,
je le connais tres particulierement, c'est le plus grand hypocrite
qu'il y ait sous les cieux. »

A ce sujet, eile conta que son mari etant representant du

peuple avait ete envoye ä Marseille sous la Convention pour
pourvoir ä la sürete des cotes menacees par les Anglais ; il etait
lä ä l'epoque oü Bonaparte venait d'etre expulse de l'armee d'ltalie,

1 Franfois-Martin Poultier d'Elmotte (1753-1837), benedictin en 1779,
gendarme du roi, officier, professeur de mathematiques, depute ä la Convention, envoye
en missions dans le Midi et dans la Haute-Loire, commissaire du Directoire, membre
du Conseil des anciens, redacteur de I'Ami des Lois (1796-1803), membre du Conseil
des Cinq-cents, puis du Corps legislatif et de la Chambre des Cent-Jours. Regicide,
il se retire en Belgique en 1816. On ignore qui etait sa femme.
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oü un autre representant du peuple, comme on les appelait,
Aubry ', etait alle epurer cette armee de Jacobins. C'etait, je
crois, l'annee apres le siege de Toulon. Bonaparte se trouvant
ainsi sur le pave, arrive ä Marseille, va se plaindre ä Poultier
de l'injustice qu'il vient d'eprouver, se proposant de se rendre
ä Paris pour se justifier. Poultier lui parle de la defense des

cotes qu'il est charge d'organiser, et de ce que proposent les

militaires qu'il emploie ; Bonaparte fait quelques objections qui
paraissaient si justes, que Poultier l'invite ä examiner l'affaire,
et lui faire un rapport.

«Lä-dessus, ajouta Mme Poultier, le jeune general dit
franchement ä mon mari que ses finances ne lui permettaient
pas de prolonger son sejour ; mon mari ayant offert d'y pourvoir,
les details qui en resulterent furent que sa mere et ses sceurs
etaient ä Marseille, qu'elles etaient tres genees, et que moi qui
y etais aussi avec mon mari, je fus chargee de m'entendre avec
elles pour ce qui pouvait leur etre necessaire. Nous allämes
ensemble acheter du linge, dont elles avaient besoin. »

Mme Poultier fut done dans le cas de leur rendre de grands
services, dont elles paraissaient fort reconnaissantes. Poultier,
de son cote, fut fort content des plans de Bonaparte, le chargea
de les executer, et, lorsque les craintes furent passees, le recom-
manda ä Paris. Or tout cela, au moment oü la conversation dont
il s'agit avait lieu, paraissait, sinon oublie, au moins un
peu embarrasser les dames Bonaparte et leur frere, que la presence
de Poultier et de sa femme semblait gener. La suite fit voir
que cette dame n'avait pas tres mal juge, par rapport a. eile et ä

son mari; ils furent bientot ecartes; YAmi des loix, qui valait ä

son redacteur quinze mille livres, fut supprime, ainsi qu'une
autre place qu'il avait; on lui en donna seulement une dans le

Corps legislatif qui valait douze mille livres et qui ne subsista pas
longtemps.

Peu ä peu, le Systeme d'egalite perdait, le retour des distinctions

pointait, ä la verite au grand scandale de la masse. Je me
rappelle celui qu'occasionna la vue d'hommes ä livrees, qu'on
pretendait s'etre montres dans les cours des Tuileries : on
s'excusa d'abord en disant que c'etait un uniforme donne aux

1 Franfois Aubry (1750-1802), conventionnel, membre du Comite de salut
public.
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pompiers qui y etaient employes. Mais bientot apres eut lieu
la grande pompe de la restauration de la religion 1; une longue
file de beaux equipages se rendit en procession ä Notre-Dame
des les Tuileries, celui de Bonaparte en tete, attele de magnifiques
chevaux, suivi de valets de pied, la voiture chargee de laquais
tous en riches livrees, Celles des ministres et du reste du cortege
de meme. Ces livrees mecontenterent plus que le reste, et malgre
les salutations continuelles du consul ä la foule, on n'entendait
des vivats que de tres loin en tres loin. L'histoire des differentes
phases par lesquelles on fait passer l'opinion pour l'amener aux
extremes les plus opposes serait interessante et servirait ä l'etude
de l'esprit humain.

Au nombre de toutes les grandes fetes dont je fus temoin
pendant notre sejour ä Paris, celle dont j'ai conserve le souvenir
le plus precieux est celle d'une fete qui ne regarda que ma
famille : la vingtieme annee de l'anniversaire de mon mariage,
le 29 novembre 1801. J'avais reuni quelques amis ä diner, un
joli temple de la fa?on du fameux Barteleman2, dans lequel
l'amour enchainait Thymen, ornait le dessert, mais ce qui me
toucha le plus fut une chanson charmante en l'honneur de ma
femme, que nous chanta M. Chavannes-Chatelain 3, qui etait
alors ä Paris, et que je me plais ä transcrire ici:

Je possede un ami solide,
De bon conseil, d'aimable humeur;
Dans mes affaires il me guide,
II me soutient dans mon honneur;
Les arts et la philosophie
Sont ses passetemps et les miens,
Et souvent I'humaine folie
Fait l'objet de nos entretiens.

Je possede une seeur cherie

Qui lit dans le fond de mon cceur,
Le sien des peines de la vie
M'aide ä porter la pesanteur;

1 A la suite du Concordat conclu entre Bonaparte et le pape Pie VII, en 1801.
3 Ou Bartellman, ou encore Burtellman. Non identifie.
3 Daniel-Alexandre Chavannes, allie Chatelain (1765-1846), pasteur et fecond

polygraphe.
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Goüts semblables, longue habitude,
Nos biens communs entre nous deux,

Promenades, plaisirs, etude

Serrent ä chaque instant nos noeuds.

Je possede une gouvernante
Qui previent mes moindres besoins;

Active, propre, vigilante,
Chez moi tout se sent de ses soins.

A mes interets eile pense,
Mes petits comptes sont tenus

En tres bon ordre, et ma depense

Ne passe pas mes revenus.

Si je n'avais une maitresse,
Que serait le reste ä mes yeux?
J'en possede une, et sa tendresse

Est mon bien le plus precieux.
Toujours aimable et toujours belle,
Tant d'agrements, un si bon coeur,

Je ne sais qu'aimer plus en eile.

De ses traits ou de son humeur.

Aimable sceur, ami fidele,
Gouvernante qui vaut de l'or,
Maitresse sage autant que belle.

Pour un seul homme quel tresorl
Si vous voulez qu'il vous avienne
Autant de bonheur qu'en voilä,
Prenez femme comme la mienne,
Ma femme seule est tout cela.

Vingt ans apres, eile n'etait plus lä, et je vivais ; quand eile
me parlait quelquefois de l'anniversaire de nos cinquante ans de
mariage, je lui disais bien que je n'y serais pas, mais ni eile ni
moi ne pensions pas qu'elle y serait encore moins.

Je desirais placer mon fils, si possible, en Angleterre; ma
femme avait aussi un grand desir de revoir sa patrie, oü eile
n'etait pas retournee depuis son mariage ; nous conclümes done
d'aller y passer une annee. D'apres les renseignements que
j'avais pris, j'avais lieu de croire que nous pourrions nous y
arranger de maniere ä ne pas faire plus de depense qu'ä Paris,
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Mon beau-pere se determina ä faire ce voyage avec nous et
devait venir nous prendre en passant. II avait plus consulte son
envie que son äge et ses forces. II tomba malade au moment oü
il devait se mettre en route, nous apprimes bientot que le mal
empirait, et que loin de pouvoir venir, il demandait au contraire
que nous allassions. Nous partimes done pour la Suisse dans
1'esperance que notre precedent projet n'etait qu'ajourne ; aussi
gardämes-nous nos meubles ä Paris ; nous ne prevoyions guere
tout ce qui nous attendait ä notre retour dans notre patrie, et
la nouvelle carriere qui allait s'ouvrir devant nous.

Nous rentrions ä l'epoque oü nos campagnards, fatigues de

tous les changements qu'avait eprouves le Pays, et de tous les
sacrifices qu'on en avait exiges, avaient imagine que le meilleur
moyen d'y mettre un terme etait de brüler les archives : les

regardant comme le depot des titres sur lesquels reposaient les
droits feodaux, ils avaient pense que, les papiers detruits, les droits
le seraient par lä meme. La levee de boucliers qui eut lieu
ä cette occasion, connue sous le nom de guerre des Gamaches I,
ne tarda pas ä etre comprimee par les Fran^ais ; apres quoi
suivirent les procedures, les peines et les amendes. C'est dans
ce moment, en mai 1802, que nous arrivions. Deux de mes
concitoyens, Claude Mandrot2 et Dautun 3, avaient ete condamnes
ä mort, et etaient en fuite ; des poursuites avaient lieu contre
d'autres personnes, entre autres contre Potterat4, maintenant
president du Tribunal d'appel; on avait impose differentes
communes ä des contributions plus ou moins fortes, qui en
auraient ruine plusieurs: le pays etait dans la desolation, ä

l'exception de quelques partisans de l'ancien regime, qui etaient
parvenus ä se mettre ä la tete des affaires et qui jouissaient du
plaisir de la vengeance.

1 C'est ce que l'on appelle aujourd'hui la Guerre des Bourla-Papey. Les
gamaches etaient les guetres de toile que portaient les paysans. Cf. A. Verdeil, His-
toire du canton de Vaud, t. Ill, Lausanne 1853, p. 643 ; et Eugene Mottaz, Les
Bourla-Papey et la Revolution vaudoise, Lausanne 1903, p. 131 sq.

- Claude-Francois-Samuel Mandrot (1756-1835).
3 Henri Dautun (1773-1834), de Morges; apres 1803, membre du Grand Con-

seil, president du Tribunal du district de Morges, puis membre du Tribunal d'appel.
4 Jean-Henri Potterat, d'Orny (1756-1836). Cf. Eug. Rochaz, Un magistrat

vaudois, Jean-Henri Potterat, dans R. H. V., 33 (1935), p. 310-315.
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II en etait resulte une exasperation dans les partis, qui rendait
le sejour de nos petites villes tres desagreable ; j'etais parti en

apparence bien vu de toutes nos relations ä 1'une pres ; si ä

mon retour je fus tres accueilli par la plupart, d'autres me
re^urent plus froidement, et finirent bientot par s'eloigner tout
ä fait. Rien cependant dans mes principes et dans ma conduite
n'avait change.

Tout cela, joint ä l'etat de mon beau-pere, que nous trou-
vämes plus mal que nous n'avions cru, fit une fächeuse diversion
au plaisir de revoir nos parents, nos amis et le lieu de ma nais-
sance apres deux ans d'absence. Aussi, ä peine arrives, ne

prevoyant que des sujets de peine dans notre region, et aucun
moyen en notre pouvoir d'y apporter quelque remede, nous
nous affermimes d'autant plus dans notre resolution de nous en

retourner, des que les circonstances le permettraient. La Providence

en ordonna autrement, et malgre les -jours de tourments
et de tribulations qui en resulterent pour moi, je dois reconnaitre
que ce fut pour mon bien.

Peu de temps apres mon arrivee, on vint me demander
confidentiellement si j'accepterais l'emploi de prefet, que le

gouvernement se proposait d'öter ä Polier 1 ; je repondis sans
hesiter que non, les raisons qui m'avaient fait quitter etant tou-
jours les memes, et etant toujours plus decide ä repartir. Les

personnes qui etaient venues me faire ces propositions etaient de
Celles qu'avaient extremement mecontentees ce qui avait occasionne
ma retraite, et ce qui avait eu lieu des lors, et la conduite du
prefet. Mettant un grand interet ä ce que j'acceptasse, dans
l'idee ou elles etaient que c'etait le seul moyen d'operer le
changement qu'elles desiraient, elles revinrent ä la charge ä

differentes reprises. Ces allees et venues, ou telle autre demarche,
ebruiterent l'affaire; les persecutions arriverent de differents
cotes, je restais ferme, lorsqu'un vieillard d'une commune voisine,
avec lequel j'avais eu d'anciennes relations, arrive avec son
gendre; c'etait le bon vieux Chambazz, de Bremblens, et

1 Jean-Henri Polier (1754-1821), prefet du canton du Leman de 1798 ä 1802.
3 Non identifie. Dans une adjonction manuscrite ä ses Memoires, Monod le

qualifie de «vieillard riche et considere ». Un Franfois Chambaz, de Bremblens,
etait membre du Grand Conseil en 1803.
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Bron 1 ; il me demande s'il est vrai que je veuille les abandonner.
Sa commune, me dit-il, etait condamnee ä payer, je ne me rappelle
pas la somme, qui etait assez forte ; eile n'avait rien fait, plusieurs
autres etaient dans le cas, elles allaient toutes etre ruin£es ; il ne
tenait vraisemblablement qu'ä moi d'apporter du soulagement
ä tous leurs maux ; il versait des larmes en me les contant
je ne pus plus resister, et je promis que, si le bien dont il me
parlait dependait de moi, je le ferais.

Lors done que les commissionnaires du gouvernement
revinrent ä la charge, je finis par m'engager sous condition que
toute poursuite relative ä ces dernieres affaires serait arretee, et
qu'il y aurait amnistie complete. C'est ce qui eut lieu bientot
apres, ainsi que ma nomination ä la prefecture 2.

La reconnaissance fut grande dans le premier moment; il
n'est pas moins vrai que dans la suite des temps non seulement
je fus moins ecoute de tout ce monde, qui m'avait tant sollicite,
que des hommes qui les avaient alors jetes dans la detresse d'ou
je les avais tires, mais encore mes avis furent ä l'ordinaire repousses

par Bron et ses amis, et leurs meneurs me regardaient meme
avec defiance, quelques-uns avec envie. C'est au reste la l'esprit
du peuple, et j'ai plus d'une fois dit ä ceux qui s'en plaignaient:
« Est-ce done pour vous et dans l'esperance de la gratitude de

vos contemporains que vous travaillez »

Le sacrifice que je faisais me parut bien grand ; si j'avais
prevu tout ce qu'il me coüta deux ou trois mois apres, je ne
sais si j'aurais eu le courage d'accepter. Je n'entrerai pas ici
dans le detail de ces evenements, qui appartiennent ä l'histoire
de mon pays; je dirai seulement que la crise de sa revolution en

1798 ne fut rien pour moi en comparaison de ce que j'eus ä

souffrir alors par le travail, les peines et l'inquietude : occupe
tout le jour, une partie des nuits sur pied, reveille au moment oü
je prenais quelque repos, et jamais que des nouvelles fächeuses

1 Non identifie avec certitude; Monod, dans une adjonction manuscrite ä ses
Memoires, dit de lui: « L'autre, que je ne connoissois pas encor, je crois son gendre
Bron, ou Roux, autre particulier riche de ce village.» Un Elie Bron, de Bremblens,
etait membre de la justice de paix du cercle d'Ecublens en 1803 et fut membre du
Grand Conseil en 1808. II s'agit peut-etrede Jean-Elie Bron, fils de Nicolas Bron et
d'Henriette Chambaz, qui avait epouse ä Lonay, le 29 decembre 1786, Louise Roux,
de Bremblens.

3 La destitution de Polier et son remplacement par Monod sont du 5 aout 1802.
(J. Strickler, Actensammlung..,, Berne 1902, t. VIII, p. 649 sqq.)

12
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ou des affaires epineuses. Combien de fois me revinrent dans

l'esprit les temps paisibles que j'avais passes ä Paris Et Ton
congoit les regrets ä ce sujet de ma pauvre femme, qui partageait
tous mes soucis, auxquels d'autres peines, la mort de son pere,
qui arriva au milieu de tous ces embarras ', firent une diversion
d'un autre genre, encore plus douloureuse.

Nous nous etions etablis ä Lausanne, eile etait le plus souvent
ä Morges aupres de lui; j'allais et je venais autant que les affaires
pouvaient me le permettre ; je ne pus etre la au moment oü elle
le perdit, oblige ainsi de l'abandonner seule dans un des moments
de la vie oü j'aurais pu lui etre le plus en secours. Le souvenir
de ces malheureux temps me fait encore frissonner. Heureu-
sement, quelque temps auparavant, et lorsque l'horizon etait
encore assez tranquille, j'avais profite d'une bonne occasion pour
envoyer mon fils en Angleterre. Nous avions mis ma fille en
pension chez Mme Johannot: nos enfants ainsi se trouvaient hors
du foyer de l'orage.

II se calma au moment de sa plus grande violence, et oü il
paraissait pret ä nous engloutir. Quand je me rappelle l'arrivee
du general Rapp2, je me prosterne devant l'Etre supreme et je
benis sa Providence, qui a si miraculeusement sauve ä mon pays
les malheurs auxquels il allait etre en proie.

On ne peut pas se faire une idee de ce coup de theatre. Des
nouvelles, toutes plus alarmantes les unes que les autres, m'etaient
arrivees une partie de la nuit; je m'etais jete sur mon lit vers
les deux heures, j'etais debout avant cinq, qu'on vient m'ap-
prendre l'arrivee des premiers fuyards descendant les rues de

Lausanne, et repandant l'alarme. J'y vais, tout le monde etait
dejä sur pied, des chars de munitions commenq:aient ä defiler,
des soldats en desordre paraissaient; quelques fenetres de

Saint-Frangois et de Bourg etaient ouvertes, on y voyait des

femmes et quelques hommes riant; dans les rues, on etait morne ;

j'arrive en Martheray, j'y avais fait marcher un petit detachement,
avec ordre d'arreter tous les fuyards, de les reunir pour retablir
l'ordre ; je me fache, je leur fais des reproches, je cherche ä leur

1 Louis Bourgeois, le beau-pere de Monod, mourut ä Morges le 30 septembre
1802.

2 Le general Jean Rapp (1772-1821) arriva ä Lausanne le 4 octobre 1802,
porteur de la proclamation de Bonaparte qui allait mettre fin ä la guerre civile.
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redonner quelque fermete. Je redescends lorsque je vois qu'on
commence ä se reorganiser ; en tournant Tangle de la maison

qui fait le coin de la rue de Bourg et de la place de Saint-Francois
pour rentrer chez moi dans la maison Steiner I, je rencontre
Verninac2, l'envoye de France, qui, ainsi que le Gouvernement
helvetique, s'etait refugie ä Lausanne.

II me parle de la bonne nouvelle en me felicitant; je ne sais

ce qu'il veut me dire ; il me donne ä lire la lettre de Bonaparte,
qu'il venait de communiquer ä Dolder 3, chef du gouvernement,
qui logeait dans la meme maison que moi. II m'apprend qu'un
adjudant du consul vient de la lui apporter en descendant de

voiture. Tout cela s'etait passe pendant que je me tourmentais
en Martheray ä retablir l'ordre. Nous etions encore la, etourdis
de la nouvelle, qu'elle se repandait comme un eclair ; ä l'instant,
les fenetres de ceux qui s'y etaient mis pour voir arriver les

Bernois se ferment; ceux qui, les craignant, s'etaient renfermes
sortent et sont dans l'ivresse ; il faut avoir vu ce changement
subit pour s'en faire une idee.

C'est dans de telles revolutions qu'on apprend surtout ä

connaitre les hommes; pour quelques caracteres fermes et
vigoureux que la bonne ou mauvaise fortune ne saurait detourner
du chemin qu'ils se sont trace, combien de timides ou de laches,
qu'elle ballotte alternativement dans tous les sens. On en est
moins frappe dans les variations lentes et successives, mais
dans ces tourmentes qui bouleversent tout du jour au lendemain,
le masque arrache alors avec violence ne laisse pas le temps de

recouvrir peu ä peu sa figure, et la montre dans toute sa hideuse
nudite. J'appris alors ä connaitre bien des personnes, et je dois
dire que ce ne sont pas celles qui se montrerent sous le plus
beau jour, qui ont obtenu dans la suite le plus de confiance, car
les autres ne savent ni courtiser ni flatter la multitude ; j'ajouterai
meme que plusieurs de celles qui parurent tres disposees ä

accueillir le retour de l'ancien regime, ou que la peur rendit

1 C'est la maison qui devint plus tard le Cercle de Beau-Sejour, demoli recem-
ment pour faire place aux agrandissements de la Banque cantonale.

2 Raymond Verninac de Saint-Maur (1763-1832), avocat, charge d'affaires de
France en Suede (1792-1793), aupres de la Porte (1795-1796), prefet du Rhone
(1800), ministre plenipotentiaire en Helvetie (1801-1802).

3 Johann-Rudolf Dolder (1753-1807). Voir sur lui Th. Müller-Wolfer,
Johann Rudolf Dolder, dans Argovia, 65 (1953), p. 11-19.
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tout au moins apathiques, se targuant aujourd'hui de leur
inebranlable patriotisme, ont obtenu bien plus de confiance.

Une partie du Gouvernement helvetique avait dejä fui ä

Geneve, le reste s'etait prepare ä le faire. II aurait bien fallu que
je suivisse, si je n'avais voulu m'offrir pour premiere victime ä

la vengeance qu'on annongait vouloir tirer des hommes qui
avaient marque dans la revolution. Quoique les moyens de
resistance fussent bien reduits, je ne voulais cependant quitter la
partie que lorsqu'ils auraient ete epuises; l'arrivee de Rapp
m'ota l'enorme charge qui pesait sur moi; on con^oit la joie
que je dus en ressentir. Loin d'avoir ä redouter la vengeance du
parti qui menagait, je pouvais la lui faire eprouver ; je n'en eus

pas meme l'idee, je ne pensai qu'ä chercher ä profiter de l'occasion
favorable pour reunir. Malheureusement, soit l'idee du secours
qu'on s'etait toujours flatte de recevoir d'ailleurs, soit celle qui
commenq:ait ä se repandre, et que Rapp favorisa peut-etre, de
l'intention du consul de rendre en Suisse la preponderance aux
anciens gouvernements, soit toute autre raison firent que le parti
qui s'etait prononce contre le nouvel ordre de choses, et que les

circonstances avaient augmente,ne fit que s'exasperer toujours plus.
Entre mes anciennes relations, celles qui ä mon retour

m'avaient regu plus froidement s'etaient prononcees dans ce

temps de crise, et pour se reconcilier avec les Bernois, dont elles
avaient cru le retour certain, elles s'etaient completement eloignees
de moi. Pour se rapprocher, ensuite de ce qui venait de se passer,
il eüt fallu renoncer ä toute pudeur ; il parait de plus qu'on les
flatta, ainsi que je viens de le dire, que la Suisse allait etre
reorganisee sur un tout autre pied qui leur donnerait le pouvoir.
Aussi, dans les premiers moments, et meme pendant une partie
du temps que je fus ä Paris *, tout ce parti parut s'acharner sur
moi; il fit meme courir le bruit que j'y avais ete arrete, et cependant

jamais je ne lui fis que tout le bien que je pus Mais le
fanastisme de l'esprit de parti ne voit que la honte de n'avoir
pas triomphe, et ne respire que fureur et vengeance.

Ce qui n'a pu que laisser une profonde impression dans mon
esprit, surtout apres le role qu'a joue Bonaparte, c'est la fameuse

1 Comme membre de la Consulta convoquee par Bonaparte pour preparer
l'Acte de Mediation, pendant l'hiver 1802-1803.
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seance pendant laquelle je fus sept a huit heures assis ä ses cotes,
causant et discutant avec lui avec autant de liberte que je l'aurais
fait avec toute autre personne. J'avouerai que mon amour-propre
fut flatte du petit compliment qu'il me fit sur la fermete de ma
conduite pendant les derniers troubles de mon pays.

Cambaceres ', a la premiere visite que je lui fis, me temoigna
aussi en presence de toute sa cour une distinction flatteuse, et
en general je dois dire que je ne restai pas confondu dans la
foule de tous les Suisses qui arriverent ä Paris pour prendre
part aux conferences qui s'y ouvrirent.

Le consul avait demande que l'on en nommät dix pour
discuter avec lui le projet de constitution a donner ä la Suisse ;
il devait y en avoir cinq de chaque parti, et il me designa pour
devoir en etre. Je fus place a la tete du mien, en sorte que je me
trouvai ä ses cotes. Mon ami le conseiller Ustery 2, de Zürich, qui
suivait, faisait a mesure l'extrait de ce qui se disait, et m'en a

remis une copie qui est dans mes papiers. Ce cahier interessant
contient le resume exact de ce qui se passa dans cette memorable
discussion. Ce qui en a ete imprime dans la suite l'a ete par une
personne qui avait eu connaissance de ce resume, mais n'avait
pu en prendre que des parties. Je crois l'avoir dit quelque autre
part 3, mais je ne puis trop le redire, je revins de cette seance
tout etourdi de la capacite de cet immense genie. Assembles entre
midi et une heure, nous ne quittämes que vers les huit heures.
Pendant tout ce temps personne ne sortit de la salle, on discuta
tout le long, ä un quart d'heure ou demi-heure pres qu'on offrit
du cafe et du chocolat; on lisait un article, chacun etait admis a
en dire librement son avis, mais cet homme extraordinaire en
parlait plus pertinemment que nous tous ensemble ; il montra,
et sur les affaires generates de la Suisse, et sur celles qui pouvaient
etre particulieres aux differents cantons, une connaissance que
plusieurs d'entre nous, et moi entre autres, n'avions certaine-
ment pas ; il causa seul beaucoup plus que tout le reste, pres
des trois quarts de la seance, allant toujours au but, et finissant

1 Jean-Jacques Regis de Cambaceres (1753-1824), second consul.
2 Paul Usteri (1768-1831).
3 Nous n'avons pas retrouve ce passage, ni dans les textes publies, ni dans les

inedits de Monod.
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le plus souvent ses phrases par un rire qui n'annongait pas tout
l'esprit qu'elles renfermaient.

On voyait au reste dans la nouvelle organisation de la Suisse,
qui fut la suite de cette seance, le Systeme d'aministration qui
prevalait chez le consul, et on pouvait d'autant mieux prevoir
le retour ä un gouvernement monarchique sinon absolu en
France, qu'il s'entourait tous les jours de plus de pompe et de

ceremonial, et qu'il cherchait ä ramener ä lui les noms et les
families de l'ancien regime. II avait dejä forme une cour nom-
breuse, de brillants costumes avaient ete decretes, on n'osait
plus arriver qu'en equipages, il y avait des jours de brillantes
assemblies chez les deux autres consuls et des levers chez lui.
On accoutumait ainsi tout doucement au retour d'une cour. On
pouvait cependant se presenter encore en frac noir et en chapeau
rond, les dix Suisses entre autres du comite, qui etaient admis
ä ces assemblies, ne s'y prisentaient pas autrement; tous les

autres le furent meme un jour, chacun dans son costume accou-
tumi; dans le nombre se trouvaient quelques campagnards
vetus du tres modeste habit de leur pays : il n'itait pas encore
question de dentelles.

Dans le prisent d'une boite d'or qu'il fit remettre aux dix
membres de la confirence particuliere, il fit encore preuve de

principes ripublicains dans le chiffre qui la dicorait, celui du
peuple frangais et le sien entremelesL II rendit de plus dans la
suite hommage ä ces principes, en ne donnant ä aucun magistrat
suisse aucun ordre, annongant ainsi avec beaucoup de raison

que ces signes de distinction ne pouvaient leur convenir.
Une remarque plus importante que le retour de cette pompe,

c'est la fusion apparente qui s'itait faite des diffirents partis ;

je me trouvai plus d'une fois ä diner avec des imigris rentris
ou des diportis revenus et ceux qui les avaient expulsis, et tout
ce monde paraissait de la meilleure amitii ; ä la viriti, la suite
a prouve ce qu'on devait en penser, et dejä alors, si le consul s'y
trompait, la plupart des spectateurs savaient assez ä quoi s'en
tenir. Quant ä nous autres republicains, qui connaissions tres
bien nos anciens gouvernants, nous n'eümes guere de confiance

1 La boite remise ä Monod est conservee par ses descendants. Elle porte en
realite, sur son couvercle, entrelacees, les lettres PF (peuple frangais) et PH (peuple
helvetique).
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dans l'amalgame qu'il en fit avec nous, et nous ne doutämes

guere qu'en les remettant a la tete des affaires de la Suisse il
n'y remit ses mortels ennemis. Les evenements de 1813 ont
parle*,

Le temps que je restai ä Lausanne a mon retour fut rempli
par toutes les occupations que me donnerent le passage de l'ancien
regime au nouveau, l'organisation de celui-ci, les elections, les

premieres assemblies de nos autorites, toutes les lois relatives
a leur marche, etc., etc, Ces travaux finis, et tout paraissant
rentre dans l'ordre, ce fut avec un tres grand plaisir que je
rentrai moi-meme dans mon petit menage 2; mais il ne fut plus
question du voyage d'Angleterre, car quoique le principal but
que je m'etais propose en y allant, celui de placer mon fils, ne
füt pas encore rempli, cependant comme il y paraissait arrange
d'une maniere assez convenable en attendant, ce motif n'etait
plus le meme ; le voyage d'ailleurs devenait le double plus long
et plus dispendieux depuis Morges que depuis Paris ; enfin, la
principale raison fut la perte que m'occasionna ä cette epoque
More 3, outre que mes affaires en quelque sorte abandonnees
depuis si longtemps demandaient instamment ma presence.

Comme mon appartement loue pendant les quatre ä cinq
ans que je l'avais quitte demandait d'assez grandes reparations,
nous vinmes occuper provisoirement la petite maison de mon
beau-pere. J'avais trouve de grands changements ä Morges lors
de mon premier retour de Paris ; je les trouvai bien plus grands
encore en y rentrant cette seconde fois. Les partis s'etaient

prononces au point que la societe s'etait partagee en deux moities
devenues, si ce n'est ennemies, au moins itrangeres l'une ä

l'autre. Les amis du nouveau regime etaient de beaucoup les

plus nombreux, les autres renfermaient plus de personnes de mon
äge, et par lä meme de mes anciennes relations. Quoique fort

1 Allusion ä l'attitude de Berne en 1813-1815.
2 C'est le 18 octobre 1803 dejä que Monod fit part au Petit Conseil de son

desir de rentrer dans la vie privee ; mais ce n'est que le 31 janvier 1804 que le Grand
Conseil accepta la demission de Monod, en lui rendant l'hommage d'avoir « rendu
ä son pays des services bons, essentiels et distingues », et en faisant inscrire cet
hommage dans son protocole.

3 Ce personnage a dejä ete mentionne par Monod (ci-devant, p. 101). II avait
epouse ä Londres Elisabeth-Maria Bourgeois, cousine germaine de la femme de
Monod.
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accueilli par les premiers, les seconds s'etant eloignes, nous nous
retrouvämes dans un monde un peu nouveau, qui ne nous
rendait pas les habitudes de notre jeunesse. Nous nous renfer-
mämes done d'autant plus dans notre interieur qu'il avait toujours
ete notre premier besoin, et que nous nous y etions toujours
plus faits pendant notre sejour en France.

Cette division ne pouvait qu'avoir beaucoup nui aux agrements
qu'offrait precedemment le sejour de Morges ; elle aurait trouble
la vie tranquille que je recommen9ai ä y mener, si je m'etais
senti quelque tort vis-ä-vis des mecontents et surtout envers
ma patrie, mais je me rendais le temoignage d'avoir peut-etre
contribue ä empecher du mal qu'ils auraient pu eprouver, et
de n'avoir rien fait qui n'honorät la ville de ma naissance. Je

rentrai done dans mon petit train, me montrant sensible aux
prevenances, comme je le devais, mais tres peu ä l'eloignement
de ceux qui se tenaient sur la reserve, et certes elle leur fut plus
ä charge qu'ä moi.

J'employai les loisirs de mon premier hiver ä ecrire les

principaux evenements de la revolution de mon pays, auxquels
j'avais pris part. J'esperais, en les presentant sous le vrai point
de vue qu'ils me semblaient offrir, rallier un peu les partis, en
tächant de leur faire apprecier les heureux resultats qu'ils nous
promettaient. On comprend que je dus etre gene par le deve-
loppement de certaines circonstances, concernant les acteurs que
je ne voulais ni blesser ni flagorner. II en est cependant sur
lesquelles je reconnais que j'aurais du entrer dans plus d'expli-
cations, mais, plein de mon sujet, il me semblait qu'il devait
etre sous les yeux de chacun comme sous les miens, si done je
le traitais aujourd'hui, j'y ajouterais beaucoup *.

Mon fils revint nous joindre; la guerre qui avait recommence
avait engage le ministere anglais ä renvoyer tous les etrangers
qui y etaient arrives depuis une certaine epoque, il se trouva
compris dans la mesure, en sorte que, sauf l'anglais qu'il apprit
et qu'il a ä peu pres oublie, son voyage et son sejour dans ce pays
lui furent assez inutiles. Le plaisir de me retrouver avec toute

1 Apres avoir fait imprimer ses Memoires en 1805, Monod en annota un exem-
plaire personnel interfolie, ajoutant de precieux complements ä son texte primitif.
Ces adjonctions figureront dans la reedition des Memoires qui sera publiee prochai-
nement dans la Bibliotheque historique vaudoise.
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ma famille ne laissait pas d'etre trouble par l'idee du desceuvre-

ment oü ce jeune homme allait se trouver; j'avais toujours
singulierement redoute cette veritable peste pour notre jeunesse,
dont une partie croupit assez inutile ä elle-meme et aux autres.
Voyant que l'etat des choses en Europe semblait lui fermer la
carriere du commerce ä laquelle il s'etait voue, et que si celle
des armes etait effrayante sous plusieurs rapports, eile offrait
d'un autre cote des chances avantageuses et surtout le sortirait
de la torpeur oü je craignais de le voir tomber, j'ecrivis ä l'infor-
tune Ney qui, pendant sa legation en Suisse m'avait temoigne
de l'interet, pour lui dire la position oü se trouvait mon fils, et
mon desir de le voir employe ä quelque chose qui en l'occupant
put lui etre utile. Ne pouvant plus penser au commerce, je ne
voyais que le militaire, mais je ne lui dissimulais pas mes craintes.
Ce brave general eut la bonte de m'offrir de le prendre dans

son etat-major et d'en avoir soin.
L'offre etait seduisante, il semblait difficile d'entrer dans

cette nouvelle vocation d'une maniere qui promit plus d'espe-
rances flatteuses et moins de danger. He bien, un engouement
de jeune homme fit refuser, et ici encore j'ai du reconnaitre que
sans aucun doute ce fut pour notre plus grand bonheur ; tant
il est vrai que souvent dans la vie la raison de l'homme le sert
moins bien que certaines circonstances, qui renversent ce qu'elle
avait resolu, en sorte que ce qui causait ses regrets devient pour
lui une source d'avantages.

Comme mon fils, ä son retour de Paris, ne voyait de beau

que ce qui s'y faisait, de meme ä son retour de Londres il ne
revait que l'Angleterre; il s'y etait penetre de tous les prejuges
des Anglais contre la France, son chef et ses armees ; c'eüt done
ete le rendre malheureux que de l'y faire entrer ; je n'eus garde
d'insister.

Nous etions en 1804. Les dissensions n'etaient pas amorties
au point de n'avoir pas laisse de defiance dans le gouvernement
de mon canton; il m'envoya en consequence ä Paris, oü

1 Le marechal Ney fut ministre plenipotentiaire en Suisse du 33 octobre 1803
au 9 janvier 1804.
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M. d'Affry ', precedent landamman, se rendait de la part du
canton directeur 2. J'y retournai avec ma femme, et, quoique
nous n'eussions quitte que depuis une annee, tout y avait pris
un aspect nouveau. C'etait peu apres le proces de Moreau 3;
Bonaparte venait de prendre le titre d'empereur, et de partir
pour le camp de Boulogne, ou il avait fait faire d'immenses
preparatifs pour la descente en Angleterre. Je fus effraye de

l'esprit de mecontentement qui se manifestait hautement partout.
On commenfait ä reconnaitre, ce qu'on aurait du voir des

longtemps, que la liberte etait perdue, et comme c'etait encore
l'idole de la masse, il eüt fallu un rien pour la soulever ; on
pretend meme, et je le crois, qu'il n'eüt dependu que de Moreau
au moment ou il fut amene devant ses juges. Chacun se disait
du parti des Moraux, celui des immoraux etant inapergu; c'est
ainsi qu'on jouait sur ce mot.

Ayant eu assez souvent occasion de voir Fouche4, ministre
de la police, qui m'avait toujours accueilli, je ne pus m'empecher
de lui temoigner mes craintes sur tout ce que j'entendais. « Bon,
me dit-il, tout cela n'est que bruit de salon. » Comme peu aupa-
ravant avait eu lieu la ceremonie de la remise des croix de la
Legion d'honneur, qui venait d'etre creee, pour s'en moquer
tout le monde, jusqu'aux plus bas etages, portait ä la boutonniere
un ceillet rouge, couleur semblable ä Celle du ruban. C'est ä

cette occasion que quelqu'un observait sa surprise ä Fouche de

ce qu'il n'empechait pas cette impertinence. « Je veux bien
l'empecher, repondit-il, j'attends pour cela que la saison de
l'oeillet soit passee. »

Pour en revenir ä ce qui me concerne, m'etant rendu des le
lendemain de mon arrivee chez Cambaceres, vu l'absence de

Bonaparte, je fus tout surpris de me trouver dans le salon, moi

1 Louis d'Affry (1743-1810), landamman de la Suisse en 1803, apres l'intro-
duction du regime de l'Acte de mediation. Monod fut envoye ä Paris par une decision
du Petit Conseil du 13 juillet 1804. (A. C. V., Registre des deliberations secretes du
Petit Conseil, vol. 2, p. 28 sq.) II quitta Paris pour rentrer ä Morges le 16 septembre
1804 (ibidem, p. 101), et presenta son rapport au Petit Conseil dans la seance du
24 septembre (ibidem, p. 102 ä 124).

2 Berne, dont l'avoyer, Nicolas-Rodolphe de Watteville, etait landamman de
la Suisse depuis le Ier janvier 1804.

3 Le general Jean-Victor Moreau (1763-1813), implique en 1804 dans le
proces de Cadoudal.

4 Joseph Fouche, due d'Otrante (1754-1820), bien connu comme ministre de
la police sous le Directoire, le Consulat, l'Empire et au debut de la seconde Restauration.



— 179 —

en petit frac noir et chapeau rond, au milieu de gens en beaux
habits reguliers et brodes de dentelles, ayant le chapeau sous
le bras, et une belle bourse qui leur pendait derriere. En un
mot, je trouvais le costume de l'ancienne cour, celui que j'avais
vu ä Paris en 1776, completement ressuscite, et celui de l'annee
precedente aussi oublie, au moins aussi completement etranger
que s'il n'eüt jamais existe. Tout le monde ouvrait de grands
yeux en me voyant. Je paraissais aux yeux des autres bien plus
un revenant, quoique mort seulement depuis quelques mois,
qu'ils ne me le paraissaient ä moi, qui les avais cru enterres
depuis vingt ou trente ans.

Dans ma jeunesse, je craignais singulierement le ridicule, et

regardant comme y pretant une mise differente de celle de mes
voisins, je me serais trouve tres embarrasse au milieu de ce

beau monde, ce qui veritablement alors y eüt donne lieu. Heu-
reusement, je m'etais aguerri et je fis d'autant plus bonne mine,
que veritablement si quelqu'un eüt ete fonde ä plaisanter, c'etait
moi. Je ne dus pas moins en rentrant ä l'hotel faire ehereher
le tailleur et toute la suite pour m'affubler de toutes ces belles
futilites que j'avais cru ne pas voir reparaitre.

Tout le reste etait ä 1'avenant; on ne pouvait plus se presenter
qu'en bon equipage, et non seulement le luxe avait double,
mais la plupart meme des objets de premiere necessite avaient

augmente d'une maniere etonnante. Les richesses n'etaient
cependant pas encore parvenues au point de permettre un grand
etalage de bijoux, et je me rappeile de l'ceil d'envie avec lequel,
dans une des grandes assemblies de Cambaceres ou de Le Brun *,

les dames examinaient et suivaient une Polonaise qui etait
chargee de brillants.

Quelque temps apres mon retour, les reparations que j'avais
fait faire ä ma maison etant finies, nous quittämes celle de mon
beau-pere pour venir l'occuper, et ayant fait imprimer mes
Memoires 2, je repris un travail auquel j'avais dejä employe une

1 Charles-Francois Lebrun (1739-1824), avait ete troisieme consul avec Bonaparte

et Cambaceres.
2 Memoires de Henri Monod, Ancien Conseiller d'Etat, et Membre ä vie du Grand-

Conseil du canton de Vaud ; renfermant les details de sa conduite dans la Revolution qui
a fait de ce pays un des Cantons de la Suisse; les principaux Evenemens auxquels il a
pris part, et la Comparaison de ce qui est avec ce qui etait. Paris, Levrault, Schoell et
Compagnie, rue de Seine S. Germain ; Belin, rue Saint-Jacques, pres de S. Yves.
1805. 2 volumes.
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partie de mon temps pendant que j'etais etabli ä Paris, celui de
l'histoire de mon pays. Je l'ai faite en quatre volumes assez

gros, ce qui est beaucoup trop pour une aussi petite province,
et pour une province qui, dans le fond, offre aussi peu de traits
dignes de remarque, en sorte que cette histoire ne peut guere
interesser que les habitants de notre canton. Je l'ai en
consequence conservee en manuscrit; pour l'imprimer, il faudrait la
refondre et beaucoup l'abreger; ce que j'ai fait fournirait de
bons materiaux. J'ai souvent eu 1'idee d'entreprendre cet

ouvrage, 1'age plus que mes autres occupations m'en a empeche,
je n'imaginais pas avoir le temps de l'achever. Je l'aurais eu,
si je m'y etais mis, lorsque j'en eus la premiere idee. Ne l'ayant
pas fait d'abord, on confoit que je me suis toujours cru moins
en mesure de le faire. C'est surtout sur les anciens temps que
devraient porter le plus de retranchements, comme moins
interessants et tenant plus ä l'histoire generale. A l'egard des

derniers, il faudrait plus se preserver de l'esprit de Systeme,
qui tenait ä l'esprit de parti, c'est-ä-dire ä l'exasperation, suite
des temps pendant lesquels j'ecrivais. Je n'entends pas dire
par la que les faits ne soient, je crois, tres exacts ; mon observation

ne porte que sur les jugements quelquefois peut-etre un
peu rigoureux que j'ai puentirer sans tenir compte des epoques1.

Je passais ainsi tranquillement mon temps, occupe en partie
de ces recherches, ne fuyant pas la societe, quoique ne m'y
livrant qu'autant qu'il le fallait pour ne pas etre remarque,
vivant surtout dans ma famille et n'ayant pas de plus grand
plaisir que de parcourir nos beaux environs avec ma femme et
mes enfants, lorsque ceux-ci n'avaient rien de mieux ä faire.

Desirant cependant n'etre pas completement inutile ä la
chose publique, je cherchai ä former une societe de quelques
hommes qui, consentant ä passer une soiree par semaine sans

cartes, voulussent la consacrer ä quelque but utile, et j'y reussis.
Avant de quitter Lausanne, j'avais voulu faire quelque chose
de semblable, mais sur un plan un peu etendu. On m'avait
temoigne, pendant que j'etais ä Paris ä la conference de 1802 et
1803, l'inquietude oü l'on etait que pour detruire la liberte, on

1 Les historiens d'aujourd'hui en jugeront quand ils liront les chapitres con-
cernant le XVIIIe siecle, qui paraitront en appendice ä la reedition des Memoires.
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ne commengät ä rendre celle de la presse tout k fait esclave, et
cela avait dejä lieu en partie. On ne voyait que la Suisse organisee
en republique ou Ton put espefer de pouvoir encore ecrire
librement, comme cela se faisait en Hollande avant la revolution ;

on desirait done l'etablissement d'un journal ä Lausanne, qui,
sous un titre litteraire, put glisser des articles dans lesquels
l'opinion publique put un peu se faire entendre. On me pro-
mettait, si je pouvais trouver des redacteurs, de me procurer
des correspondances en France, en Angleterre, en Italie et en
Allemagne.

Aucun endroit ne semblait mieux place pour cela que
Lausanne, en quelque sorte point intermediaire entre ces difKrentes
langues, au moins entre trois. II ne s'agissait que de trouver
l'homme propre. Dans ce but, j'y avais reuni quelques personnes
qui, sur la premiere ouverture, parurent on ne peut plus dispo-
sees; seulement, quand il s'agit de l'execution vinrent les

objections ; on pretendit que, pour reussir, il fallait former une
societe ; on crut devoir la composer d'une quinzaine de personnes ;

ces quinze personnes reunies crurent devoir encore s'etendre.
J'eus beau representer qu'on perdait de vue l'objet, que pour
faire un journal, ainsi que je l'avais propose, le premier point
etait un redacteur et un entrepreneur, puis quelques hommes
de lettres dans le pays pour certains articles, les autres devant
arriver d'ailleurs. Que faire plus et appeler tant de monde,
e'etait embarrasser, loin d'activer, personne ne se croyant tenu
ä rien et s'en rapportant ä ce que ferait son voisin. Je ne fus

pas entendu, une nombreuse societe se forma, s'appela Societe

d'emulation 1, nomma son president, son comite, une foule de

membres, force associes, oublia le journal, ne fit rien ou ä peu
pres rien, et disparut comme elle avait paru, e'est-a-dire sans

qu'on s'en aperfüt. Pour moi, je l'avais abandonnee des sa

premiere seance, prevoyant ce qu'elle deviendrait.

1 La Societe d'emulation du canton de Vaud, fondee en 1804, semble avoir
vecu jusqu'en 1807. Ses travaux ont ete publies dans les Notices d'utilite publique
particulierement destinees ä faire connaitre les travaux de la Societe d'emulation du
canton de Vaud, relativement ä l'Economie publique, rurale et domestique, ä I'Instruction,
ä la Medecine, ä la Statistique, aux Antiquites, etc., etc. etc. Lausanne, A. Fischer et
Luc Vincent, 1805-1807, 2 vol. Elle a ete en quelque sorte remplacee par la Societe
vaudoises des sciences naturelles, ä laquelle eile transmit tous ses papiers.
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II n'etait question de rien de semblable dans la societe que
j'avais desire de former ä Morges; il ne s'agissait que de s'y
occuper d'objets d'utilite locale, et ce qui paraissait devoir en

presenter le plus etait la mendicite et les pauvres. Nous etablimes
une filature de laine, et meme une petite manufacture de draps,
ä laquelle etaient joints un regent et une maitresse d'ecoles, et
de concert avec la municipality, qui concourut avec empresse-
ment ä cette bonne ceuvre, nous reunimes dans cet etablissement
tous les enfants pauvres de la ville, chez lesquels on chercha
ä exciter de l'emulation par differents moyens d'encouragement.

Le zele qui se manifesta dans les commencements se refroidit
sans doute bientot, comme cela arrive toujours dans ce pays,
cependant il dura quelques annees et a laisse apres lui de bons
fruits, l'administration des secours, qui a pris consistance, a

conserve une ecole d'instruction et de travail pour les enfants

pauvres des deux sexes, et pourvoit aux besoins des indigents L
Nous nous assemblions un soir par semaine ä tour chez

chacun des membres; entre autres projets nous confines celui
de faire une statistique detaillee du district de Morges ; une
grande partie des materiaux etait recueillie lorsque je quittai;
ils ont fourni ä celle dont quelques extraits ont paru dans la
Feuille d'agriculture et d'economie du canton2 de 1823.

Ce qui, dans ces temps de calme, ne laissait pas que de me
donner quelque souci etait l'etablissement de mon fils. Les
annees s'accumulaient, il avait passe la vingtieme, et il n'avait
d'autre occupation un peu importante que celle de mes fonds,
qu'il surveillait. De Laharpe vint s'etablir quelque temps ä

Lausanne; il y amena la sceur cadette de sa femme 3, jeune per-
sonne interessante, qui, ä toutes ses qualites, joignait une fortune

1 La fondation de 1'« Administration des secours publics » par Monod doit
remonter ä 1811. Cette societe assura l'appointement du regent de l'ecole des filles
jusqu'en 1829, date ä laquelle il fut repris en charge par le Conseil communal. Cette
fondation existe encore aujourd'hui. (Renseignements obligeamment communiques
par M. Emile Kiipfer, qui n'a par contre rien retrouve sur la filature de laine et sur
la manufacture de draps.)

2 Statistique du district de Morges, parue dans la Feuille du Canton de Vaud ou
Journal d'agriculture pratique, de sciences naturelles et d'economie publique, faisant suite
aux Feuilles d'Agriculture et d'Economie generale, tome X, Lausanne, Imprimerie
des Freres Blanchard, 1823.

3 Frederic-Cesar de la Harpe avait epouse Dorothee-Catherine Boethlingk, de
Saint-Petersbourg.
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echue considerable pour notre pays. Quoique mon fils füt encore
bien jeune pour se marier, l'occasion me parut cependant si
favorable, que je ne pus m'empecher de desirer qu'il pensät ä

adresser ses vceux ä une demoiselle qui offrait tout ce qu'il
pouvait jamais esperer de mieux. II le comprit lui-meme, et ne
paraissant pas etre rebute, lorsqu'elle partit pour Paris, ou les
de Laharpe retournerent ensuite, j'acquiesgai sans doute ä ce

qu'il les y suivit, et j'eus la grande satisfaction, ainsi que ma
femme, d'apprendre qu'il avait eu le bonheur d'etre ecoute
favorablement. Ce fut le 6 mars 1806 que le mariage de ces
chers enfants eut lieu ä Paris *. Nous n'etions pas lä, mais nous
ne jouissions pas moins vivement de leur bonheur si etroitement
lie au notre. Nous eümes celui de les embrasser le 14 avril suivant;
ils arriverent au moment oü l'on s'occupait d'illuminations pour
la fete de ce jour, qui en devint une bien grande pour nous.
Mon fils avait un peu plus de vingt-trois ans ; j'avais toujours
ete contre un mariage aussi jeune, moi-meme je ne m'etais
marie qu'aux environs de trente ans; mais les circonstances
durent faire changer mes projets, et encore dans ce cas je dus

reconnaitre combien l'on doit peu compter sur ceux que l'on
se fait ainsi d'avance.

Une recommandation que m'avait souvent faite mon pere,
et que je ne puis trop repeter ä mes petits-enfants, est celle-ci:
comme le mariage est la chose la plus importante pour le bonheur,
il faut bien prendre garde de ne jamais se laisser diriger en pareil
cas par la passion. La premiere chose ä considerer dans l'epouse
est la sante morale et physique ; un bon caractere peut sans
doute etre le fruit de l'education, mais la sante de l'esprit et du

corps tient souvent au sang, les bons exemples meme influent
toujours beaucoup sur le caractere. C'est done ces differents
points qu'il faut considerer avant tout, et sur lesquels il importe
de prendre d'exactes informations. II est inutile de s'arreter
sur les tourments d'un menage travaille par quelqu'un des vices

que je signale. Rassure sur ces points, il faut sans doute aussi
calculer les besoins du menage et les ressources qu'on a pour
y pourvoir, et ne se decider qu'en consequence ; il faut faire

1 Jean-Louis-Emanuel-Henri Monod (1783-1850) epousa Helene-Charlotte
Boethlingk (1784-1849) ä l'eglise Saint-Thomas du Louvre, ä Paris, devenant ainsi
le beau-frere de Frederic-Cesar de la Harpe, l'ami de son pere.
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entrer dans ce calcul la progression du temps, qui fait que si

pour l'argent, comme pour autre chose, on n'avance pas, on
recule. Je ne parle pas des agrements de l'esprit et de la figure,
auxquels on fait toujours assez d'attention. Quant ä la naissance,
c'est surtout l'education qui egalise les conditions et assortit les

personnes : on con^oit d'ailleurs que le plus ou moins d'agrements
et de desagrements que peut procurer la famille ä laquelle on
s'allie entre necessairement pour beaucoup dans la decision ä

prendre, quoiqu'en derniere ligne sans doute.
Guide par ma propre experience, et me rappelant ce qui

avait eu lieu lors de mon mariage, il avait ete convenu que les

nouveaux epoux s'etabliraient dans leur menage ; je leur avais
donne ä choisir ou le second etage de ma maison, ou la petite
maison de mon beau-pere. lis prefererent celle-ci, quoique plus
petite et moins commode ; je compris tres bien leurs raisons et
je ne pus que les approuver ; ils sentirent qu'ils seraient plus
chez eux et par lä meme moins genes. Iis se donnerent d'ailleurs
du large en faisant un appartement dans le petit bätiment qui
etait derriere, et s'arrangerent lä d'une maniere fort agreable.

Le 5 janvier de l'annee suivante, 1807, fut un nouveau jour
de bonheur et nous donna un petit-fils *, 1'aine, que Dieu veuille
benir. Je ne comparerai pas le sentiment que j'eprouvai ä la
nouvelle de la naissance de mon fils avec celui que me causa
celle de la naissance d'un petit-fils, parce que je ne m'en rappelle
pas assez. Mais celui que j'avais pour mon fils enfant m'est
encore assez present pour que je puisse le comparer avec celui

que j'ai pour mon petit-fils ; si tous deux sont fort tendres, ils
sont cependant d'une nature differente, parce que, s'ils agissent
sur le meme individu, cet individu n'est plus ä soixante ans ce

qu'il etait ä trente. On voit ä ces deux epoques la vie sous un tout
autre aspect, et cette maniere de la voir influe singulierement sur
l'interet qu'on prend ä ce qui vous arrive. Un jeune pere, qui
voit encore une longue carriere devant lui, ne voit guere encore
dans son fils que le besoin que l'enfant a de lui; le vieillard voit
au contraire dans son petit-fils son baton de vieillesse et est

1 Henri-Theodore-Nicolas-Francois Monod, ne ä Morges le 5 janvier 1807,
baptise ä Morges le 26 fevrier ; un de ses parrains fut son grand-pere Henri Monod.
Officier, depute au Grand Conseil, president du tribunal. Mort ä Morges le 2 fevrier
1892.
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peut-etre aussi plus frappe des epines que des roses de la vie ;
cela, joint ä son age avance, explique son plus de faiblesse et sa

plus grande indulgence. C'est ainsi que je me rends compte, non
de ma tendresse differente pour mon fils ou mon petit-fils, car
je ne vois pas trop qu'elle le soit, mais de la maniere differente
dont je l'ai exprimee, car j'ai beaucoup plus exige du premier
que du second.

Nous nous attachämes d'ailleurs d'autant plus ä ce premier-
ne que le pere et la mere, ayant du aller arranger leurs affaires
en Russie, nous le laisserent pendant l'absence assez longue
qu'ils y firent. Ce fut ä cette epoque que se conclut le mariage
de ma chere fille, son choix prouva son bon esprit et la solidite
de son caractere. Elle eüt pu vraisemblablement epouser un
jeune homme d'une figure agreable, tres bon enfant, d'une de

nos meilleures families, qui a malheureusement peri etant officier,
mais eile avait distingue un homme qui, s'il etait d'un exterieur
moins agreable, marquait par ses connaissances, ses talents et

son esprit, et le bonheur qu'elle goüte avec Mazelet a bien
justifie son choix

Je ne m'arrete pas sur la naissance de son premier-ne et de

ses autres enfants, au nombre de quatre 2, non plus que sur
celle des trois autres enfants de mon fils 3. Je ne pourrais rep6ter
pour chacun ce que j'ai dit sur le premier. J'observe d'ailleurs
que, plus je me rapproche du temps oü je suis, moins je me
sens entraine k parier des details, soit qu'ils s'impriment moins
dans ma vieille tete, soit que les envisageant comme 6tant encore
en quelque sorte du temps present, ils n'aient pas encore acquis

1 Sophie-Jeanne-Elisabeth Monod, nee a Morges le 27 janvier 1786, morte a

Morges le 18 fevrier 1848, epousa a Tolochenaz, le 19 septembre 1809, Jean-David
Huc-Mazelet, docteur en medecine, ne a Morges le 12 juillet 1773, mort le 22 janvier

1843, a Morges.
2 Jean-Jaques-Henri-Auguste Huc-Mazelet, ne a Morges le 20 juillet 1811,

mort a Lausanne le 20 mai 1869, docteur en medecine; Marie-Anne-Henriette, nee
ä Morges le 9 avril 1813, morte a Morges le 12 novembre 1871 ; Marie-Alexandrine,
nee ä Morges le 24 juin 1814, morte a Morges le 25 fevrier 1835 ; Esther-Marie-
Louise, nee ä Morges le 5 aoüt 1817, morte ä Tolochenaz le 6 octobre 1893 ; eile
avait epouse en i860 Samuel-Charles-Robert-Jean-James Gordon; Henri-Auguste-
Alexandre, ne a Morges le 13 octobre 1822, mort ä Morges le 19 juillet 1847. (Voir
J. P. Zwicky von Gauen, Almanach des families suisses, tome II, Zurich 1947, p. 250
sqq.)

3 Helene-Marie-Esther-Sophie-Frederique, nee ä Morges le 27 septembre 1810,
morte a Morges le 13 fevrier 1812 ; Gustave-Constantin-Marc-Henri, ne ä Morges le
3 janvier 1813, mort le premier octobre 1830; Fedor-Frederic-Theodore, ne ä Morges
le 12 aoüt 1815, mort ä Morges le 8 octobre 1818.

13
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cette espece de mystere qui semble donner de l'importance au

temps passe. Deux des enfants de mon fils apporterent quelque
nuage ä notre bonheur par leur mort, l'un, une fille, etait
charmante, l'autre, un cadet, annongait un caractere bien prononce
et beaucoup de naturel *. En general, et je ne puis trop en benir
la Providence, mes petits-enfants s'annoncent tous de la maniere
la plus heureuse, et promettent de douces jouissances ä leurs
parents, qui de leur cote pourvoient ä leur education de la
maniere la plus sage. Que le bonheur, la paix et l'union, sans
lesquels le bonheur ne pourrait exister, les accompagnent tous
et toujours, eux et les leurs

Mes deux enfants etablis ainsi de maniere ä me promettre
l'avenir le plus heureux pour eux, mon pays calme et tranquille,
n'ayant plus rien ä desirer, et ne faisant plus besoin ä personne,
je pouvais dire comme Simeon : « Laisse-moi ddsormais aller en
paix. » Sans le desirer sans doute, ni le craindre, mes jours
coulaient dans une douce serenite, et coulaient d'autant plus
rapidement que rien ne les troublait, lorsqu'ils le furent bientot
de nouveau, toujours par la politique.

II etait arrive dans notre gouvernement ce qui n'a que trop
souvent lieu dans les gouvernements democratiques, et ce qui
s'y renouvelle maintenant (1824)2. Quelques demagogues, mas-
quant sous l'apparence de patriotisme leurs petites vues parti-
culieres, dirigeaient les elections, de maniere que les places
etaient en grande partie donnees ä l'intrigue plutot qu'au merite.
De lä incapacite dans un grand nombre de fonctionnaires,
partialite dans les decisions, retard dans l'expedition des affaires,
et un assez grand mecontentement general. Quelques-uns de mes
anciens collegues du Petit Conseil, esperant que, si j'y rentrais,
mon appui contribuerait ä leur rendre l'influence qui leur
echappait, m'en avaient dejä inutilement presse ä chaque vacance
qui s'y etait faite ; mais, en etant survenue une en 1810 ou 11 3,

1 Helene-Marie-Esther-Sophie-Frederique et Fedor-Frederic-Theodore. Voir
la note precedente.

1 Commencee le Ier septembre 1822, la redaction de ses « Souvenirs » par
Henri Monod s'est etendue sur deux ans environ, puisqu'il ecrivit ces pages en 1824
seulement.

3 Le membre du Petit Conseil que devait remplacer Monod est Louis Lambert,
d'Yverdon, mort ä Lausanne le 28 mars 1811.
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ils s'effrayerent de la personne designee pour remplagant, et je
ne pus disconvenir que le choix ne düt singulierement augmenter
le mal dont on se plaignait, Comme je devais l'empecher en me
presentant, et qu'on ne voyait que ce moyen, je dus ceder. J'y
consentis d'autant plus que mon fils se chargeait de mes fonds,
et qu'au moyen d'un bon cheval je pouvais aller et venir avec
assez de facilite, et, en ayant un simple pied-ä-terre ä Lausanne,
je pouvais conserver mon menage ä Morges. Me voilä done
de nouveau lance dans les affaires publiques Je ne prevoyais
pas tout le tourment qu'elles devaient encore me donner.

Avant ma rentree dans le Petit Conseil, j'avais ete charge de
deux missions par le gouvernement, l'une ä Bale 2, l'autre ä

Paris. Je ne parlerais pas de la premiere, qui consista ä aller
renouveler un traite pour les sels de France avec l'agent de la
Compagnie de l'Est, sans un accident qui me causa une vive
inquietude. J'avais mene ma femme avec moi; au retour, le
voiturier s'etant arrete un instant ä Fraubrünnen, ma femme
descendit ä l'auberge ; j'etais reste dans la voiture ; tout ä coup
j'entendis des cris qui me firent sauter dehors. S'amusant ä

caresser un enfant au-dessus de l'escalier, et ne croyant pas etre
si pres de la premiere marche, eile tomba et roula jusqu'au bas.

J'arrivai comme on la relevait; on peut juger de ma frayeur.
Elle ne se plaignait essentiellement que du bras, qu'elle crut
avoir casse ; je reconnus bientot qu'il ne l'etait pas, mais, ce

qui etait peut-etre plus fächeux, il etait horriblement foule et

1 C'est le 9 avril 1811 que Monod fut reelu membre du Petit Conseil par le
Grand Conseil.

2 En fait la mission ä Bale, comme il a ete dit ci-dessus (p. 4), est posterieure ä
la mission ä Paris, Mais l'erreur de Monod est comprehensible. Le 10 juin 1806, le
Petit Conseil avait dejä decide d'envoyer Monod traiter ä Bale avec l'agent de l'admi-
nistration des sels de l'Est; Monod, alleguant que la delegation ä la Diete, qui sie-
geait ä Bale, pouvait se charger de cette mission, avait refuse ; le Petit Conseil s'etait
incline, et les rapports concernant cette affaire en 1806 n'emanent pas de Monod.
(A. C. V., jRegistre des deliberations secretes du Petit Conseil, vol. 3, passim.) Mais, peu
apres le retour de Muret et de Monod de leur mission secrete ä Paris, dont il sera
question plus bas, le 5 novembre 1810, le Petit Conseil demanda ä Monod de se
rendre ä Bale pour y conclure le traite sur les sels dont les preliminaires avaient ete
fixes ä Paris. Apres avoir d'abord refuse, Monod accepta et se mit en route le ven-
dredi 9 novembre ; le 15, il ecrivait de Bale au Petit Conseil que le traite etait conclu.
(A. C.V., Plumitif du Petit Conseil, seances des 5, 6, 7, 8, 10, 17 et 19 novembre.)
Nous avons ete grandement aides dans nos recherches dans les archives du Conseil
d'Etat par M. Louis Bovey, de la Chancellerie, ä qui nous exprimons notre vive
reconnaissance.
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enfla bientöt considerablement; n'etant pas ä portee de secours,
il fallut aller comme on put jusqu'ä Berne, ou on la soulagea

par des fomentations, mais eile souffrit longtemps, et ne fut
completement retablie que par des bains de bouillon de tripes,
qui firent l'effet le plus prompt et le plus merveilleux, remede
simple, que je consigne ici pour le recommander en cas d'acci-
dents semblables. II suffit de baigner pendant environ une demi-
heure ou une heure, matin et soir, la partie souffrante dans un
bain tiede de ce bouillon pour voir au bout de peu de jours
disparaitre toute enflure et toute douleur.

Je fis l'autre voyage ä Paris avec M. Muret', membre du
Petit Conseil, et pour la premiere fois je partis sans ma femme ;

ce fut avec d'autant plus de regret que j'etais malade. J'avais
pris ä Bossey, chez ma cousine Rath 2, ou nous passämes quelque
temps, une fievre qui me tint assez longtemps, causa quelque
inquietude, et causa ä mon temperament un premier echec
sensible. Depuis l'äge d'environ quarante ans, il s'etait tres
fortifie jusqu'ä cette epoque que j'approchais de la soixantaine.
J'avais eu d'ailleurs un grand chagrin, cette meme annee en
1810, je venais de perdre ma sceur 3, apres une maladie assez

longue et douloureuse. Nous avions toujours vecu dans une
union vraiment fraternelle, eile m'aimait moi et mes enfants
plus qu'elle-meme, et me laissait ainsi l'ancien de la famille.
Je n'etais done rien moins que bien dispose pour ce voyage de

Paris, aussi ne le fis-je qu'ä mon corps defendant; mais e'etait
l'epoque ou, une deputation nombreuse de la petite republique
valaisanne ayant ete appelee ä Paris, on s'attendait ä la reunion
de cette vallee ä la France, et l'on craignait que l'on ne voulüt
etendre cette fatale mesure ä notre pays 4. Envoyes sous je ne

1 Jules Muret (1759-1847) etait precisement en 1810 le president du Petit
Conseil.

2 Esther-Fran?oise-Augustine Monod (1764-1844), fille de Benjamin Monod
et de Jeanne-Salome Perronet, done cousine germaine d'Henri Monod; eile avait
epouse a Saint-Petersbourg, le 12 decembre 1794, le general Charles de Rath (1766-
1819).

3 Marie-Fran^oise Monod, baptisee a Morges le 22 juillet 1747; eile mourut a

Morges le 20 juin 1810.
4 L'annexion du Valais a l'Empire franfais par Napoleon fut realisee par le

decret du 12 novembre 1810.
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sais plus quel autre pretexte', nous l'etions dans le fond pour
tächer de connaitre un peu ce qui se passait et de detourner si
possible le coup, dans le cas ou nous serions menaces.

Je ne pourrais exprimer le sentiment penible que j'eprouvai
en arrivant sur les boulevards du Temple, il me semblait m'y
voir promener avec ma femme et mes enfants, comme cela
m'etait si souvent arrive, et voilä, je me trouvais seul au milieu
de ce brouhaha ä cent lieues d'eux tous. Les reflexions les plus
tristes m'assaillirent, ä la verite je n'etais pas bien, mais si le
reste de mon sejour ne fut pas si noir, en general il ne fut pas
gai; je m'en tins aux affaires, sans me livrer aux distractions
qu'offre cette grande ville.

Quoique les affaires d'Espagne eussent commence ä faire
pälir l'etoile de Bonaparte, sa cour etait au plus haut point de

splendeur ; c'etait l'epoque de la grossesse de Marie-Louise. Je
n'avais pas vu cette cour depuis le Consulat; il y avait un saut
immense, eile etait vraiment tres brillante. Le jour que nous
fumes presentes, nous nous trouvämes par hasard places ä cote
du prince de Metternich, qui etait venu alors ä Paris, et du
prince de Stahremberg, qui y etait ambassadeur. Bonaparte
circulait dans l'interieur du cercle ; arrive ä nous, il nous demanda
si nous etions bien avec les Bernois ; nous assurämes que oui.
« S'ils remuent, ajouta-t-il, j'entre en Suisse avec soixante mille
hommes ; on parle de guerre avec la Russie ; si eile avait lieu,
j'ai assez d'autres troupes pour la soutenir2, » Cette boutade,
quelque bienveillante qu'elle parüt etre pour nous, nous fit

1 Les quatre points mentionnes comme faisant l'objet de cette mission ä Paris,
lorsque la decision en fut prise par le Petit Conseil, le 4 aoüt 1810, sont les suivants :

i° la conclusion du traite pour l'achat de sels de la France ; a" la liquidation de la
dette Catoire et Co.; 30 les negotiations relatives aux postes ; 40 les anciens soldats
du canton pensionnes de la France. Ces quatre affaires servaient en fait ä dissimuler
la raison secrete de la mission, telle que la decrit Monod, et telle que la mentionne
le rapport presente par Muret et Monod, ä leur retour, les a et 3 octobre 1810,
« sonder l'opinion du Gouvernement franfais sur ce qui peut concerner le Canton de
Vaud, et de faire leurs efforts pour eclairer cette opinion ». (A. C. V., Registre des
deliberations secretes du Petit Conseil, vol. 4, passim, notamment p. 313 et 346 ä 360.)

2 Le rapport mentionne ä la note precedente rapporte comme suit les paroles
de Napoleon : « J'ai appris avec plaisir que votre Canton est bien administre. —
Cela va bien. — Sur vos frontieres, une surveillance exacte est exercee, j'ai des
rapports satisfaisans. — Soyez tranquilles, je protegerai toujours votre pays. — II faut
s'attacher a l'Acte de Mediation, c'est la charte de la Suisse, malheur ä qui s'en
ecarterait, il faut le suivre de bonne foi. — Si jamais Berne voulait reprendre le
Canton de Vaud, j'irais la, je prendrais toute la Suisse, dites-leur fa.»(Ibidem, p. 359.)
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peut-etre plus de peine qu'au colonel De Luternau *, qui etait
lä envoye de la part du landamman au sujet des capitulations.
L'apostrophe, au reste, ne s'adressait sürement ni ä lui ni ä nous,
mais aux ministres autrichiens qui nous touchaient, et qui,
lorsqu'en continuant le tour il passa devant eux, se baisserent
jusqu'ä terre. Iis ont bien pris leur revanche, et Ton peut dire
que l'excessive humilite qu'ils temoignaient alors, annonfait
assez ce qu'ils feraient, si une fois ils prenaient le dessus.

A voir cet homme au milieu de ce peuple de courtisans, il
avait vraiment l'air d'etre ne pour commander et eux pour
obeir. A la parade oü nous fümes ensuite, appuye contre une
borne vers l'escalier des Tuileries, environne de tous ses mare-
chaux chapeaux bas, il fit mouvoir sans bouger, sans paraitre
rien voir et voyant tout, douze ä quinze mille hommes, comme
un petit officier ferait mouvoir son peloton. Dans ces troupes,
il y en avait de toutes les nations, Polonais, Allemands, Suisses,
Hollandais, Portugais; il harangua ces derniers; un vieux
general, ventre ä terre, traduisait sa harangue, qui se terminait
par des vivats.

II etait impossible d'approcher cet homme sans etre etonne,
et de voir la maniere dont se prosternait tout ce qui l'environnait
sans se sentir revoke.

Nous fümes aussi presentes ä 1'imperatrice, qui, quoique
fille d'empereur, etait plus embarrassee que son mari, et n'en
etait peut-etre que plus interessante.

Le president de la commission chargee des affaires du Valais
etait Roederer 2, qui, connaissant assez peu ce pays, et pensant
que je pourrais lui donner quelques renseignements ä ce sujet,
m'accueillit fort, et m'invitait toutes les fois qu'il donnait ä

diner ä la deputation valaisanne. J'eus occasion de voir chez lui
quelques hommes interessants, entre autres Arnaut 3, le poete,
dont j'eus beaucoup ä me louer ; le fameux cardinal Mauri *;
je m'y etais rencontre dejä en 1803 avec l'abbe Morelet s. J'eus
lieu de me convaincre qu'il n'etait pas question de nous ; Roederer

1 Rudolf-Samuel-Karl de Luternau (1769-1849).
2 Pierre-Louis Roederer (1754-1835).
3 Antoine-Vincent Arnault (1766-1834).
4 Jean-Siffrein Maury (1746-1817), cardinal, nomme archeveque de Parispar

Napoleon.
5 L'abbe Andre Morellet (1727-1819), economiste et encyclopediste.



— igi —

et le comite, qui, par parenthese, etait compose d'un Florentin,
le prince devenu le comte Corsini et d'un Flamand 2, le comite,
dis-je, finit par etre d'avis que, moyennant certains arrangements
pris avec le Valais, on pouvait parvenir au but que se proposait
la France sans le reunir ; il en avisa la deputation de ce pays,
qui, toute contente, se disposait ä partir, lorsqu'au lieu d'adopter
le projet, Bonaparte ordonna la reunion,

Les six ä sept ans pendant lesquels je n'avais pas vu Paris

y avaient ajoute plus d'embellissements que plusieurs siecles
anterieurs. Je ne trouvai pas d'aussi grands changements dans
le reste. La cour, sans doute, etait beaucoup plus brillante,
on avait cherche ä y ramener toutes les anciennes habitudes, et
le ton de la servilite entre autres y avait completement remplace
le reste de republicanisme qu'on apercevait encore dans la cour
des consuls. Mais en ville, on avait assez conserve son franc
parier, et si le luxe avait augmente, dans la toilette des femmes

surtout, le costume des hommes etait reste assez simple, et leurs
manieres n'avaient guere change. Le nombre des equipages avait
sans doute beaucoup augmente, il n'etait pas encore au point
d'encombrer les rues, comme je l'avais vu sous l'ancienne cour.

Jamais je n'avais quitte Paris avec autant de plaisir, je m'y
trouvais perdu, et en partant je crus lui avoir dit adieu pour
toujours.

Ce fut bientot apres mon retour que je rentrai dans le Petit
Conseil. Je pus me convaincre que les plaintes sur la lenteur
des expeditions etaient bien fondees ; ce trait peut en donner
l'idee : dans le tas de papiers arrieres que je trouvai dans le
departement de justice et police, dans lequel j'entrai, il y en
avait un qui y avait ete renvoye pour examen par le Petit Conseil
pendant que j'y etais, c'est-a-dire en 1803, et sur lequel etait
iilscrit de ma main : presse. En 1810, on n'y avait pas repondu.
Peu apres ma rentree, sur trois membres du Petit Conseil qui
sortaient, deux ne furent pas reelus 3, l'un, entre autres, d'autant

1 Thomas, prince de Corsini (1763-1856), cree comte par Napoleon en 1809.
2 Benoit-Jqseph Holvoet (1763-1838), maitre des requetes au Conseil d'Etat

(1810), prefet de la Loire (1813-1814).
3 Ce sont Jean-Franfois Fayod, de Bex (1753-1834), et Beat-Ferdinand Testuz,

de Villette, pasteur avant d'etre membre du Petit Conseil, ne en 1747, mort ä Nyon
le 9 juin 1839.
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plus meritoirement qu'il n'aurait jamais du y entrer. lis furent
remplaces par deux hommes aussi bien fames que grands tra-
vailleurs *. On m'attribua ce changement, qui fut tres avantageux ;

j'y contribuai de mon mieux ; mais je dus bientot reconnaitre
ce dont je ne doutais pas, puisque cette opinion avait ete une
de celles qui m'engagerent k quitter le Petit Conseil en 1803,
je dus bientot reconnaitre que l'homme revetu du pouvoir ne
tarde pas k se voir environne de defiance, quelque perseverant
qu'il soit dans les principes qui le lui ont fait donner. L'influence
que j'eus toujours, dans les commencements et ä chaque crise,
s'affaiblissait ä mesure et finissait par devenir nulle dans les

temps ordinaires ; j'aurais ete le premier k y applaudir, si c'eüt
ete tant mieux pour les affaires publiques, ou qu'elles n'y eussent
rien perdu, car il est toujours fächeux de voir un individu prendre
une influence suivie et trop marquee dans l'Etat; mais l'on ne

peut disconvenir que les vices que l'on reprochait k notre
administration, lorsque je rentrai, ne gagnent de plus belle, et

qu'ils ne soient dus comme alors ä nos elections, par lä meme
k la perte de l'influence que mes amis et moi pouvions y avoir

par nos avis.
Mon nouveau genre de vie avait l'avantage de me procurer

une occupation qui me distraisait sans me fatiguer, mais lorsque,
rentre le soir, je me trouvais seul, je n'etais plus environne de ce

qui dans le fond fait le principal agrement de la vie, d'autres
soi-meme k qui on communique ses pensees, et qui vous pro-
curent une douce societe avec laquelle on n'eprouve pas plus
de gene que si on etait seul. Des que j'avais un moment, j'allais
retrouver mon chez moi, j'y passais regulierement la soiree du
samedi, tout le dimanche et ordinairement le lundi. Ma femme
venait de temps en temps me donner quelques jours, au moyen
de quoi ma vie passait encore d'une maniere assez agreable et
tranquille ; de nouveaux orages vinrent la troubler de nouveau.

Je ne rappellerai pas ici tous les tourments que me causerent
les dangers auxquels mon pays fut expose, et surtout le role peu
honorable que joua la Suisse dans ces temps de crise, tandis
qu'avec un peu de patriotisme elle pouvait en jouer un si glorieux.

1 David-Fran<pois-Rodolphe Clavel, d'Aigle (1767-1837); et Cesar Soulier, de
Nyon (1763-1830).
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J'ai parle de toutes ces miseres ailleurs 1; ce fut une des epoques
les plus penibles de ma vie que celle que je passai ä Zurich en
1813, 14 et 15. II faudrait avoir ete temoin de l'hypocrisie, de
la ruse, des bassesses, de l'insolence, de la lächete, de la corruption,
en un mot, de toutes les passions viles et honteuses qui s'y
agitaient, pour se faire une idee de ce qui se passait dans un
cceur comme le mien, brülant d'amour pour son pays et pour
son honneur. Ma consolation et mon soutien etaient la
consideration et l'estime dont m'entouraient mes compatriotes, et que
ne pouvaient meme me refuser ceux dont je combattais les
odieuses menees. Si seulement Ton pouvait esperer de ne plus
voir se renouveler la deplorable conduite que tinrent alors les
Suisses ; mais il est bien ä craindre que ce ne soit en vain qu'on
ait travaille ä rajeunir la Confederation helvetique, le corps
serait encore sain, le mal est ä la tete.

L'orage passe, je me croyais au port; apres avoir rempli la

charge de landamman2, qui m'astreignait ä vivre en menage ä

Lausanne, je repris le genre de vie que j'avais eu avant 1814.
Ma femme s'etait etablie de nouveau ä Morges, j'y avais arrange
ma maison de maniere ä en faire un sejour des plus agreables;
mon fils avait laisse ä sa sceur la petite maison de mon beau-pere
et occupait mon second etage, qui le rapprochait plus de son
train de campagne. J'allais et je venais comme auparavant, ou
ma femme et mes enfants venaient me voir; mon petit-fils,
l'aine, etait en pension pres de chez moi pour suivre le college 3.

J'attendais ainsi tranquillement l'heure, qui ne pouvait tarder,
de mon repos eternel, lorsque l'evenement le plus douloureux
vint bouleverser le reste de mon existence. Mon domestique
venait me ehereher tous les samedis et je partais de maniere
ä arriver pour l'heure du diner.

Le samedi 6 mai 1820, il vient comme ä l'ordinaire, il me
dit avoir laisse toute ma famille, ma femme entre autres, bien ;

1 Dans ses Memoires pour servir ä l'histoire de la Confederation en 1815, encore
inedits, mais qui doivent paraitre prochainement.

2 Monod fut elu landamman pour quatre ans en 1814, alors que Pidou l'etait
pour deux ans; Monod fut effectivement en charge comme landamman en 1815, du
31 janvier au 31 decembre et du ier juillet 1816 au 30 juin 1817.

3 Le jeune Henri Monod etait eleve du College academique de Lausanne depuis
1819 ; dans le catalogue imprime en mai 1819, il figure dans la seconde volee de la
premiere classe.
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le temps etait süperbe ; je pars tout content, je monte precipi-
tamment et j'entre dans le couloir qui conduit ä la bibliotheque,
ma femme vient et m'y rencontre, je l'embrasse, elle avait l'air
tout dolent, eile eprouvait des douleurs d'entrailles assez violentes.
Nous crurnes que c'etait une crampe d'estomac, ä laquelle elle
avait ete une fois assez sujette, et qui depuis quelque temps
avait reparu trois ou quatre fois. Nous fumes quelque temps
dans la chambre ä manger, ou le diner nous attendait. Les
douleurs augmentaient plutot et ne diminuerent pas, malgre
d'assez abondantes evacuations naturelles.

Ma fille vient sur les entrefaites, lui fait prendre de ces petits
remedes adoucissants qu'on a sous la main, eau de fleurs d'orange,
etc. Rien ne fait. Je fais ehereher son mari qui en ordonne
de plus actifs. On la met au lit, le mal semble redoubler, on a

recours aux sangsues, ä la saignee, qu'elle redoutait si fort,
aux bains ; le calme ne peut revenir, toute la nuit et le lendemain
les souffrances continuent, je fais chercher ä Lausanne de la
glace et Mayor 2, tout fut inutile ; le soir, vers les dix ou onze
heures, elle semble plus tranquille et s'assoupit, je vais me
coucher ; helas c'etait l'assoupissement de la mort; le lendemain
vers les six heures, je rentre, eile touchait ä son dernier moment,
et mourut un instant apres. Elle n'avait plus souffert depuis moi,
et etait restee assoupie. Dans une quarantaine d'heures, elle

passa d'un etat de sante qui promettait une longue vie dans les
bras de la mort 3.

Me voilä done seul de nouveau, cette idee me frappa d'autant
plus, qu'ayant dix ans de plus, jouissant d'une sante moins
forte, je n'avais jamais suppose pouvoir survivre ä ma femme.
Combien elle fut dechirante, la rupture de ce doux lien qui
subsistait depuis trente-neuf ans Encore quinze jours aupa-
ravant, nous avions passe une heure ou deux d'une maniere si
douce sur le banc ä l'angle de la petite terrasse des bains, en
face du Mont-Blanc, ä repasser notre vie et parier de notre
bonheur ; ce fut ä peu pres le dernier moment de celui que

1 Le docteur Huc-Mazelet.
2 Le docteur Mathias Mayor (1775-1847), Chirurgien de l'Höpital cantonal ä

Lausanne.
3 Marie-Eleonore Monod, nee Bourgeois, mourut ä Morges le 8 mai 1830, ä

l'äge de cinquante-sept ans et demi.
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nous devions goüter ensemble ; je ne revois jamais ce banc sans

un sentiment de tristesse qui n'est pas penible.
Dans les premiers instants, il me semblait la voir autour de

moi, comme si c'etait moi qui fusse mort; je la voyais distraire
sa douleur en s'occupant de rendre ä mes restes inanimes tous
les soins qu'elle savait avoir eu du prix ä mes yeux. Je cherchai
ä faire ce qu'elle eüt fait, eloignant d'elle toutes ces images
lugubres de destruction, j'environnai son lit et j'ornai sa chambre
de fleurs, je croyais la voir reposer tranquillement, elle ne semblait
pas m'etre encore ravie, je prolongeais ainsi le temps ou elle
allait l'etre tout ä fait. Quand l'instant arriva, l'idee que je ne
pouvais tarder ä la rejoindre fut ma principale consolation. J'en
avais sans doute beaucoup d'autres, que peu de personnes dans

mon cas ont, il etait impossible de trouver plus de satisfaction

que je n'en trouvais dans les attentions, les soins, la maniere
d'etre de mes enfants et mes petits-enfants ; je n'ai pas oublie,
entre autres, que, dans les premieres semaines de mon retour
ä Lausanne, mon petit-fils Henri, encore bien jeune, puisqu'il y
etait au college, venait tous les soirs me tenir compagnie, et se

promener en tete ä tete avec moi, ce qui me touchait d'autant
plus, qu'etant d'un caractere assez froid et peu expansif, j'avais
craint qu'il ne manquät de sensibilite,

Mais ces vieilles habitudes entre mari et femme, cette entente
muette qui en nait, qui fait que sans s'expliquer et sans qu'on
le demande on comprend reciproquement ses moindres desirs,
ses plus legers besoins, tout cela et tant d'autres choses ne

peuvent etre remplacees par qui que ce soit. Si la mort d'un
enfant est plus douloureuse pour le chef de famille que celle de

sa femme, ce n'est pas par rapport ä lui et ä son existence
individuelle, c'est, je crois, par rapport aux siens et ä leurs necessites

Je pensais devoir suivre d'autant plus pres ma femme que
j'etais dans ma soixante-huitieme annee, et que dans ma famille
on ne passe guere soixante-dix ans ; ma sante d'ailleurs n'etait
pas bonne, et dejä depuis quelques annees un poids et une douleur
au cote gauche semblaient m'annoncer l'approche de la destruction.

Cependant, me voici dans ma soixante et dou^ieme annee
il y a plus de quatre ans que j'ai perdu la moitie de moi-meme,

1 Ces mots ont ete ecrits en 1834, apres le 8 mai.
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et je suis encore lä, et si le mal a fait du progres, je ne m'en
ressens pas autrement, en un mot je vis.

J'ai abandonne ä mes enfants mes proprietes, le soin de mes
affaires, sauf ä m'en rendre compte, et ä y rentrer si une fois
cela pouvait me convenir, ce qui ne sera pas sans doute. Je leur
ai explique les arrangements qui devaient avoir lieu definitivement
entre eux, quand je ne serais plus, et ils en sont d'accord. Iis
m'ont monte mon petit menage ä Lausanne, ou. je me suis
confine avec mon petit-fils l'aine, qui y suit ses etudes, et oü
je ne me distrais que par les occupations que me donnent les
affaires publiques. Cela et ce qui regarde mes chers enfants

exceptes, tout le reste est dejä ä peu pres mort pour moi. La
societe et ses plaisirs, qui ne me plaisaient plus guere du vivant
de ma femme que parce que je les partageais avec eile, et que
ses jouissances etaient les miennes, m'attristent maintenant et
me fatiguent plutot qu'ils ne me distraisent; j'y suis devenu

etranger ; la musique, entre autres, qui me rappelle si vivement
ces petits concerts de famille auxquels nous nous plaisions si

fort, la musique et les airs qu'y chantaient nos enfants, font
involontairement couler mes larmes en abondance. Je ne procure
plus d'agrement au monde, il ne m'en procure plus par cela

meme. Je ne trouve plus de plaisir que dans celui que je puis
faire, et si je me sentais completement inutile, il me semble que
je serais bien malheureux. Aussi, redoute-je au delä de ce que
je puis l'exprimer de parvenir ä cet etat de vieillesse ou de caducite
oü, ne faisant plus que vegeter et ne pouvant plus rien par soi-

meme, on est ä charge et l'on fatigue tout ce qui vous environne.

Maintenant si, rejetant un coup d'ceil en arriere, je recapitule
en gros ce qui s'est passe dans le cours de ma vie, je trouve des

siecles d'apres les evenements, et quelques annees d'apres
l'apparence qu'ä mes yeux a le temps qui s'est ecoule.

Ainsi les mceurs Quelle difference entre la maniere de vivre
de mon enfance et celle de mes vieux ans ; le moindre de nos
artisans vit peut-etre aussi bien aujourd'hui, si ce n'est mieux,
que la plupart de nos menages aises d'alors ; ce qui etait economie
dans ce temps-lä serait maintenant avarice, et l'on regarde
presque comme necessite ce qui chez nos peres eüt passe pour
un luxe pernicieux. Y avons-nous gagne, y avons-nous perdu?
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La verite est, ce me semble, que les vertus et les vices ont change
avec les mceurs ; nous avons moins des vices grossiers et brutaux
de nos ancetres, moins aussi de leur caractere vigoureux et

prononce. Sur le tout, cependant, il ne me parait pas douteux
que nous avons gagne, l'humanite en general est plus heureuse ;
il est seulement ä craindre que, dans les moments de crise,
moments rares ä la verite, mais qui dans ces temps-ci menacent
encore, l'homme de nos jours ne se montre moins bien que ne
l'eüt fait celui des jours de nos peres, quoiqu'on puisse dire que
les derniers evenements semblent, pour ce qui regarde notre
pays, avoir demontre le contraire. Nous avons mieux agi en effet

pour procurer l'independance de notre canton que ne le firent
nos ancetres dans des circonstances approchantes, et nous le
devons sans aucun doute aux lumieres de l'epoque, qui avaient
mieux eclaire sur les vrais interets.

Si des mceurs nous passons aux sciences, quels pas immenses
elles ont faits encore pendant cette periode de soixante-dix ans
Sans parier des inventions nouvelles et des progres qu'elles ont
procures a l'industrie, par lä meme aux commodites de la vie ;

sans parier de ces decouvertes qui semblent avoir en certains
cas realise les reves de la feerie, en ne s'en tenant qu'au commerce
et ä la geographie, je me rappeile que dans ma jeunesse un
voyage autour du monde etait repute la chose du monde la plus
extraordinaire, et on ne voyait rien au-dessus de celui de lord
Anson 1; aujourd'hui de simples maisons de commerce font des

armements semblables, qui alors n'etaient que des entreprises
nationales ; aujourd'hui, l'Amerique parait plus rapprochee que
ne l'etait jadis l'Angleterre, et ainsi de toutes les autres parties
du globe ; ä peu pres tous les peuples se connaissent et sont
pour la plupart moins etrangers les uns aux autres que ne l'etaient
ci-devant ceux qui se touchaient.

II est resulte de lä que des evenements, qui anciennement
n'auraient interesse en quelque sorte qu'une circonscription
assez bornee de pays, ont fini dans l'epoque dont nous parlons
par se faire ressentir sur tout le globe, et quels evenements

1 Lord George Anson (1697-1763) avait fait le tour du monde en 1740-1744.
Le recit de ce voyage, A voyage round the World, parut en 1748 et eut un succes
considerable, II est traduit en fran9ais ä Amsterdam en 1749 dejä, et une seconde
edition frangaise sort ä Geneve en 1750, celle qu'aura lue Monod sans doute.
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C'est surtout ce qui a donne aux soixante-dix ans de ma vie
quelques siecles d'existence. En effet, j'ai vu dans cet espace de

temps se detruire, s'elever, se redetruire, se relever une foule
d'Etats, de royaumes, de republiques, de peuples nouveaux.
J'ai vu la liberte, aux prises avec le despotisme et l'anarchie,
faire paraitre les plus beaux, les plus grands caracteres, et les

monstres les plus atroces, d'admirables traits de vertu et de

courage, et les plus degoütantes horreurs. J'ai vu cette terrible
commotion parcourir la terre, envelopper par lä meme mon
petit pays, j'en ai ete atteint,, j'ai eu ä me debattre au milieu
de tout ce fracas, et graces en soient rendues ä la divine Providence,
non seulement me voici echappe sain et sauf de la tempete,
mais ce qui merite surtout notre plus vive reconnaissance, mon
pays jusqu'ä present l'est aussi. Bien plus, il sort de la lutte,
non plus sujet d'une partie de ses anciens concitoyens de

l'Helvetie, mais leur egal, libre et independant comme eux :

de mon cote, j'en sors avec la conscience de n'avoir jamais
sacrifie son interet au mien, avec la conscience pure, recompensee
par ma satisfaction interieure, par quelque consideration dont
je jouis chez mes concitoyens, et par le bonheur de voir mes
enfants tranquilles, et heureux dans un etat et des dispositions
qui ne me laissent rien ä desirer.

He bien toutes ces choses si nombreuses, si grandes, si

importantes, telles qu'un grand nombre de siecles n'en avaient

pas vu de semblables, toutes ces choses qui si souvent me parais-
saient se trainer si longuement sous mes yeux me paraissent
maintenant avoir passe comme un eclair, tant est courte la vie
meme la plus longue C'est ce que mes chers petits-enfants
ne peuvent se persuader, et ce qu'on n'imagine pas ä leur äge.
Mais un temps viendra, j'espere pour eux, oü ils reconnaitront
par eux-memes ce que leur dit ici leur vieux grand-pere.
Puissent-ils aussi alors comme lui attendre avec calme et
resignation, sans crainte comme sans impatience, la fin d'une carriere
qu'ils auront remplie avec honneur

Dans ce but, je les invite ä prendre pour regle invariable
de leur conduite cette maxime, dont l'experience m'a fait sentir
la verite, c'est que le veritable moyen d'etre aussi heureux sur
cette terre qu'on peut l'etre, c'est d'etre aussi utile aux autres
qu'on le peut, et de chercher ä rendre heureux tout ce qui vous



— 199 —

environne, C'est la semence qu'on jette en terre, qui decuple
au moins le sacrifice qu'on a l'air de faire, non par la reconnaissance,

qui n'a pas toujours lieu, mais par la plus douce des

satisfactions, celle que Ton eprouve quand on a fait quelque
bien. On se rapproche ainsi, aussi pres qu'on le peut, de la

Divinite, qui fait luire son soleil sur les bons et sur les mechants,
et jouit d'un bonheur parfait.

Je finis par ce precepte ces pages qui, en me retra9ant ma
vie agitee et cependant sur le tout, Dieu merci, bien plus heureuse

que malheureuse, m'ont fait passer quelques instants agreables.
Je les laisse ä mes enfants, qui pourront, sinon y trouver un
grand interet, y puiser quelques instructions, et je les accom-
pagne de ma benediction pour eux tous et les leurs.

Adjonction d la note 2 de la page 100

Grace ä M. Emile Kupfer, nous sommes maintenant en mesure de preciser
que le domaine du Grassay acquis par Monod etait situe dans la commune de

Morges, au sud de Marcellin, en bordure de la Morges.

j" F*-Raoul Campiche

F.-Raoul Campiche est mort ä Nyon le 25 juin 1953, dans sa

septante-quatrieme annee. Ne ä Sainte-Croix le 16 septembre
1879, fils de parents horlogers, il avait commence sa vie par
une carriere commerciale. Mais, sous l'influence de Fred.-Th.
Dubois, sauf erreur, il avait senti s'eveiller en lui le goüt de
l'histoire et des archives, et il se voua aux recherches genealo-
giques. Ses nombreuses publications parurent dans divers jour-
naux et revues.

II convient avant tout de signaler le travail tres important
et tres utile qu'il a accompli en mettant en ordre et en classant
de nombreuses archives communales, surtout dans la region de

La Cote, et en sauvant ainsi de la destruction de nombreux et
precieux documents ; il 'est juste que les amateurs d'histoire
lui conservent un souvenir reconnaissant.

L. J.
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additions et corrections
P. 154. M. Jean Larguier des Bancels nous ecrit qu'il possede une

«Notice historique des descentes qui ont ete faites dans les isles britanniques,
depuis Guillaume-le-conquerant jusqu'ä l'an VI de la Republique frangaise ;
avec une carte enluminee, gravee par P, Tardieu. - A Paris, de l'imprimerie
de Crapelet, an VI.» Cet exemplaire, offert par Paganel au « Citoyen Bergier,
depute du pays de Vaux», est celui meme que mentionne Monod, plutot
que l'ouvrage que nous avions indique dans notre note 3. Monglond ignore
l'existence du livre que nous signale M. Larguier des Bancels, que nous
remercions vivement de sa communication.

P. 155. M. J.-P. Chuard nous signale aimablement que le billet de Bonaparte

aux deputes vaudois ä Paris en 1798 est publie dans le Bulletin Officiel
du 10 mars 1798, ä la page 213.

Lausanne. — Imprimerie La Concorde. 1867/1.54.
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